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Résumé: 
 
Le rapport Examen approfondi de l'état de conservation des espèces 
inscrites aux Annexes de la CMS, contenu dans ce document, 
accompagne le document UNEP/CMS/COP14/Doc.21 État de 
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de session du Conseil scientifique (2023). 
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Examen approfondi de l'état de conservation des différentes espèces 

inscritesa à l'Annexe I de la CMS

1. État de conservation et menaces  

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  
 
L'article III, paragraphe 3, de la Convention dispose qu'une espèce migratrice peut être supprimée de l'Annexe I 
lorsque la Conférence des Parties constate que l'espèce n'est plus en danger et que ladite espèce ne risque pas 
d'être à nouveau mise en danger en raison du défaut de protection résultant de sa suppression de l'Annexe I. 

 
a Les frontières et les noms indiqués ainsi que les désignations utilisées sur les cartes de ce rapport n'impliquent pas une approbation ou une 

acceptation officielle de la part des Nations Unies. 

 Tadarida brasiliensis (Molosse du Brésil) 

Annexe I (1979) 
Évaluation de l'UICN (2015) 

Sélectionné pour examen sur la base de l'état de conservation (préoccupation mineure), de la tendance de la 

population (stable) et d'une évaluation de la Liste rouge de l'UICN indiquant que l'espèce est abondante et ne fait 

l'objet d'aucune menace majeure sur l'ensemble de son aire de répartition. 

 

 

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023a 

Données sur l'aire de répartition : UICN 2008. Tadarida brasiliensis. The IUCN Red List of 
Threatened Species. v. 2022-1 
Image : Adobe Stock | #400048123 
 

Répartition : Du sud du Brésil, de la Bolivie, de 
l'Argentine et du Chili à l'Oregon, au sud du Nebraska et 
à l'Ohio des États-Unis d'Amérique (ci-après dénommés 
« États-Unis »), ainsi qu'aux Grandes et Petites Antilles. 
 

Préoccupation mineure / Stable  
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Résumé de l'état de conservation   

Évaluation de 
l'UICN 

Statut de la Liste rouge de l'UICN1 a 

 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

Stable (2015)1 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

• Largement répartie et abondante, avec une « population présumée importante » (aucune 
estimation de la population mondiale n'est indiquée). 

• Réduction étayée de la population dans le nord du Mexique et le sud des États-Unis dans 
les années 1980. 

• Non utilisé dans le cadre du commerce. 

• Une « importante sous-population » serait protégée à Tucuman, en Argentine, et un vaste 
programme de conservation est en place au Mexique. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Évaluations nationales de la Liste rouge : Argentine (Préoccupation mineure, 2019) ; État 
plurinational de Bolivie (Préoccupation mineure, 2008) ; Brésil (Préoccupation mineure, 2013) 
; Chili (Préoccupation mineure, 2017) ; Paraguay (Préoccupation mineure, 2017) ; Uruguay 
(Préoccupation mineure, 2019) 2. 

Tadarida brasiliensis a été inscrite dans la version originale des annexes lors de l'adoption de 
la Convention en 1979, car un déclin de plus de 90 % a été récemment constaté dans certaines 
populations, soupçonné d'être dû à l'application excessive de pesticides3. Bien que des études 
ultérieures indiquent que plusieurs colonies nord-américaines ont connu un déclin significatif 
au cours de la seconde moitié du XXe siècle, l'ampleur de ce déclin est inconnue en raison d'un 
manque de surveillance4, 5. Outre les pesticides, les perturbations et/ou la destruction des sites 
de repos ont été définies comme causes possibles du déclin passé6. Il est important de noter 
que des techniques de recensement plus anciennes et moins fiables peuvent avoir surestimé 
les populations et exacerbé l'ampleur du déclin4,5. 

Un recensement effectué à l'aide de méthodes modernes a permis d'estimer la population des 
grottes du sud-ouest des États-Unis au milieu de l'été à 9 millions d'individus7. La population 
combinée des États-Unis et du Mexique « peut facilement atteindre » 10 à 100 millions 
d'individus8. 

Extension de l'aire de répartition vers le nord depuis environ 2007 dans l'ouest de la Caroline 
du Nord, l'est du Tennessee et la Virginie9. 

Bien que plusieurs distinctions entre les populations nord-américaines de T. brasiliensis aient 
été proposées, les études génétiques indiquent une faible différenciation génétique au sein 
des populations nord-américaines, mais ont mis en évidence des différences génétiques 
significatives entre les populations nord-américaines et sud-américaines10. 

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : Faible par rapport à d'autres mammifères, y compris par rapport à 
d'autres petits mammifères tels que les musaraignes11, 12. Les femelles atteignent la maturité 
sexuelle à ~1 an et les mâles à 2 ans13. Gestation d'un peu plus de 90 jours, avec un maximum 
d'un petit par an4. La mortalité prénatale et avant la mise bas des petits et des adultes serait 
faible3. Longévité moyenne de plus de 11 ans4. Jeunes capables de voler à environ 5 
semaines13. 

Comportement au perchoir : Pour les perchoirs diurnes, la T. brasiliensis utilise une gamme 
d'habitats comprenant notamment des grottes, des tunnels, des puits, des arbres creux, des 
bâtiments et des ponts ; cependant, pour les perchoirs de reproduction, « quelques grottes 
sélectionnées » sont utilisées par la population migratrice du Texas4. L'espèce se concentre 
sur un petit nombre de sites, ce qui la rend notamment vulnérable à la perte d'habitat4, 14. 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

L'évaluation de l'UICN ne fait état « d'aucune menace majeure » pour l'espèce sur l'ensemble 
de son aire de répartition4. Selon l'évaluation de l'UICN et la littérature scientifique plus large, 
les menaces locales sont les suivantes : 

 
a LR/nt = Risque faible/quasi menacé (ancienne catégorie qui n'est plus utilisée), LC = Préoccupation mineure. Les catégories et les critères de l'UICN 

ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent refléter des changements dans les critères, 
plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 3.1, ont été publiés en 2001.  

LR/nt

1996

LC

2008

LC

2015
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• Perte d'habitat et perturbations : Les dommages ou la destruction des grottes sont en 
augmentation au Mexique4, et l'exploitation minière des grottes est signalée dans les 
Antilles1. Une source a suggéré que « les perturbations humaines et le vandalisme des 
principaux sites de repos dans les grottes sont probablement les causes les plus graves 
du déclin »6, et que la perte de vieux bâtiments et de ponts peut également affecter 
l'espèce6. Les colonies de T. brasiliensis ont été considérées comme susceptibles d'être 
affectées négativement par le bruit anthropogénique15. 

• Parcs éoliens : Pour la T. brasiliensis les parcs éoliens sont considérés comme étant à 
l'origine du plus grand nombre de décès dans les études relatives auxdits parcs éoliens 
au Brésil et dans l’Oklahoma, États-Unis16, 17. 

• Changement climatique : L'augmentation de la végétation à l'entrée des grottes, sous 
l'effet du changement climatique, est considérée comme une menace potentielle pour 
l'avenir, car la végétation pourrait obstruer l'entrée des grottes18. Toutefois, l'expansion de 
son aire de répartition vers le nord a été jugée susceptible d'être liée au changement 
climatique et, par conséquent, l'espèce devrait continuer à s'étendre à de nouvelles 
régions9. 

• Pesticides : Les pesticides organochlorés ont été suggérés comme étant la cause du 
déclin passé7, 19. 

• Persécution : Le risque perçu de rage peut conduire à la destruction intentionnelle de 
grandes colonies7. Certaines sous-populations ont été « exterminées comme des pestes 
» dans « plusieurs sites » de l'Uruguay1. 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 

Quelques populations de T. brasiliensis ont des migrations saisonnières sur de longues distances, tandis que d'autres 
populations ne sont pas migratrices ou ne se déplacent que sur de courtes distances5. Les populations du centre et 
du sud-ouest des États-Unis sont « typiquement migratrices »5: les colonies migratrices hivernent dans le centre et 
le sud du Mexique et retournent dans le nord du Mexique et le sud-ouest des États-Unis pour la saison de reproduction 
estivale4, 6. La plupart des individus qui migrent vers le sud-ouest des États-Unis en été sont des femelles, les mâles 
ne quittant généralement pas la partie subtropicale et tropicale de l'aire de répartition de l'espèce4. Alors que les 
populations migratrices et non migratrices de T. brasiliensis de la sous-espèce T. b. mexicana ont été suggérées 
comme représentant des groupes génétiquement distincts, ceci n'a pas été soutenu par une étude génétique20. Peu 
d'informations ont été trouvées sur les itinéraires de migration des populations d'Amérique centrale et d'Amérique du 
Sud, mais la sous-espèce T. b. brasiliensis (dont la présence est suggérée dans toute l'Amérique du Sud) est connue 
pour migrer dans une grande partie de son aire de répartition10. 

3. Protection et gestion existantes  

Actions de la CMS 

Cette espèce n'est actuellement incluse dans aucun Accord ou MdE de la CMS.  
 

Résolutions de la CMS  

Compte tenu des menaces qui pèsent sur la T. brasiliensis, les résolutions suivantes de la CMS sont susceptibles 
d'être pertinentes : 
 

• La Résolution 11.27 de la CMS (Rev.COP13) sur les énergies renouvelables et les espèces migratrices 
exhorte les Parties à la CMS à entreprendre une planification physique minutieuse des projets d'énergie 
éolienne, en accordant une attention particulière à la mortalité des chauves-souris résultant des collisions 
avec les éoliennes et à envisager des moyens de réduire les perturbations.  

Autres instruments internationaux  

Aucun autre instrument international pertinent pour la T. brasiliensis n'a été recensé.  

 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.27_rev.cop13_e.pdf
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Implications potentielles du retrait de l'Annexe I  
 

En tant qu'espèce inscrite à l'Annexe I de la CMS, les États de l'aire de répartition s'efforcent d'interdire le prélèvement 

de l'espèce (avec certaines exceptions précises) et de conserver et, lorsque cela est possible et approprié, de 

restaurer les habitats importants pour éviter que l'espèce ne soit en danger d'extinction. Il ne semble pas que les 

récoltes de T. brasiliensis constituent une menace importante pour l'espèce1, mais les populations locales aux États-

Unis et au Mexique peuvent être menacées par la perturbation d'importants sites de grottes4. Des efforts nationaux 

sont déployés pour protéger les sites de repos qui accueillent d'importantes populations de T. brasiliensis aux États-

Unis, au Mexique et en Argentine2, 4, 21. En outre, le réseau latino-américain et caribéen pour la conservation des 

chauves-souris (RELCOM) a promu un réseau régional d'« AICOM et SICOM » (zones et sites importants pour la 

conservation des chauves-souris) : actuellement, 156 AICOM et 53 SICOM sont reconnus dans 23 pays d'Amérique 

latine et des Caraïbes 22. Il n'est pas certain que la suppression d'un engagement international en faveur de la 

conservation de son habitat ait une incidence sur les efforts nationaux et régionaux de conservation des sites 

importants pour l'espèce. Il convient de noter que les lois nationales qui accordent une protection à la T. brasiliensis 

peuvent avoir été mises en place en raison de l'inscription de l'espèce à l'Annexe I de la CMS.  

4. Déclaration finale 

T. brasiliensis est une espèce de chauve-souris migratrice très répandue dont on pense qu'elle a subi un déclin 
important de sa population dans la seconde moitié du XXe siècle, au moins dans son aire de répartition septentrionale 
(États-Unis et Mexique) ; cependant, l'ampleur de ce déclin n'est pas claire en raison des changements intervenus 
dans les techniques de recensement au fil du temps. L'espèce est actuellement considérée comme abondante et 
répandue ; toutefois, on manque d'informations sur le statut de l'espèce en Amérique du Sud. Les colonies de T. 
brasiliensis ne semble pas être menacée par la récolte ou le commerce. La perte d'habitat et la perturbation des gîtes 
représentent probablement les principales menaces pour les populations locales, et les parcs éoliens pourraient 
constituer une menace plus importante à l'avenir. Les colonies de T. brasiliensis pourrait bénéficier d'une coordination 
continue entre les États de l'aire de répartition pour protéger et restaurer des habitats importants le long de ses 
itinéraires de migration, en particulier les grottes clés pour le repos et la reproduction. Comme les données disponibles 
indiquent que l'espèce n'est pas menacée mais qu'elle pourrait bénéficier d'une coordination continue entre les États 
de l'aire de répartition, l'opportunité d'inscrire T. brasiliensis à l'Annexe II de la CMS pourrait être envisagée. 
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1. État de conservation et menaces  

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'ilsoit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  
 

L'article III, paragraphe 3, de la Convention dispose qu'une espèce migratrice peut être supprimée de l'Annexe I 
lorsque la Conférence des Parties constate que l'espèce n'est plus en danger et que ladite espèce ne risque pas 
d'être à nouveau mise en danger en raison du défaut de protection résultant de sa suppression de l'Annexe I. 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluations de 
l'UICN 

Statut de la Liste rouge de l'UICN1 a 

 

 

 

 

 

 
a VU = Vulnérable, LC/cd = Préoccupation mineure/dépendant de la conservation (ancienne catégorie qui n'est plus utilisée), LC = Préoccupation 

mineure. Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce 
peuvent refléter des changements dans les critères, plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 
3.1, ont été publiés en 2001.  

 Vicugna vicugna (vigogne) 

Annexe I (1979) 
À l'exception des populations péruviennes 
Réserves émises par l'Argentine et la Bolivie 

Annexe II (1979) 
 

Évaluation de l'UICN (2018) 

Sélectionnés pour examen sur la base de l'état de conservation (préoccupation mineure), de la tendance de la 

population (en augmentation) et de l'amélioration de l'état de conservation.  

 

 
Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition : UICN 2008. Vicugna vicugna. The IUCN Red List of Threatened 
Species. v. 2022-1 
Image : Adobe Stock | #269644119 

Pays où l'espèce est présente : Argentine, 
État plurinational de Bolivie (ci-après Bolivie), 
Équateur (introduit), Chili, Pérou 

Préoccupation mineure / en 
augmentation  

 

VU

1982, 1986, 1988, 1990, 1994

LC/cd

1996

LC

2008

LC

2018
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Statut vert de l'UICN2 b 

  
 

« Le score de rétablissement de l'espèce de la vigogne de 67 % (modérément appauvri) reflète 
la décimation passée généralisée de l'espèce pour sa laine précieuse ; ce n'est qu'au cours 
des dernières décennies que l'espèce a été rétablie en populations viables dans toute son aire 
de répartition grâce à une protection légale contre la chasse, à une interdiction du commerce 
international et à l'introduction de programmes de moyens de subsistance durables ».2 

• Héritage de la conservation : élevé. Sans les mesures de conservation prises par le passé, 
l'espèce serait très certainement proche de l'extinction. 

• Dépendance envers la conservation : Moyenne. L'espèce pourrait être menacée dans 
toute son aire de répartition dans les dix ans à cause du braconnage si les mesures de 
conservation étaient levées. 

• Gain par conservation : Moyen. On s'attend à ce que l'espèce atteigne un score de 
rétablissement de 92 % dans les dix ans à venir si les efforts de conservation se 
poursuivent. 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

Augmentation (2018) 1 

Taux de croissance annuel de 11 % en Équateur3. Déclin de 5 000 individus signalés entre 
2008 et 2017 au Chili1. 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

Estimation de la population mondiale : 473 297 - 527 6911 

Populations nationales recensées/estimées : Argentine : 72 800-127 072 (recensement 
national, 2006)6 ; Bolivie : 163 331 (estimation, 2017)5 ; Chili : 12 103(estimation, 2017)5 ; 
Équateur : 7185 (2016)3 ; Pérou : 218 000(recensement national, 2019)4. 
 

 

NB : Le Pérou ne figure pas sur la liste de l'Annexe I de la CMS. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation 

Évaluations de la Liste rouge nationale : Argentine : Préoccupation mineure (2012)7 ; Bolivie 
: Préoccupation mineure (2009)8 ; Équateur : Préoccupation mineure (2021)9 ; Pérou : Quasi 
menacé (2018)10. 

 

Vicugna vicugna a été incluse dans la version originale des annexes lors de l'adoption de la 
Convention en 1979. 
 

Non inscrite dans : Espèces menacées du Chili (2009) 

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : faible par rapport aux autres mammifères11. Âge à la première 
reproduction 3-5 ans (mâles) et 2 ans (femelles)12. La gestation dure en moyenne de 330 à 
350 jours et les femelles donnent naissance à un petit12. 10-30 % des petits sont morts 
quatre mois après leur naissance dans une réserve nationale au Pérou12. 

Étendue de l'habitat : se trouve à la limite des environnements habitables dans les prairies 
équatoriales de haute altitude des montagnes andines, à environ 3 000-5 000 m au-dessus du 
niveau de la mer1, 12. 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

• Le braconnage pour les marchés illégaux de fibres représente la principale menace pour 
l'espèce, affectant particulièrement les populations chiliennes isolées1.  
o Peu d'informations ont pu être trouvées sur l'ampleur actuelle du braconnage. Au 

moins 3 289 individus ont été chassés illégalement en Bolivie entre 2008 et 2013, 
149 prélèvements illégaux ont été signalés en Argentine entre 2012 et 2013, et 49 
vigognes ont été tuées illégalement au Chili au cours des premiers mois de 201414. 

o La fibre de vigogne a une grande valeur, mais le coût de la fibre brute a diminué au 
fil du temps : de 1 000 USD/kg à la fin des années 1990, il est passé à 250-300 
USD/kg ces dernières années13.  

• Perte d'habitat : Le surpâturage du bétail et la fragmentation de l'habitat due au 
développement industriel et agricole peuvent menacer les populations en dehors des 
zones protégées1. 

• Maladie : La gale causée par l'acarien Sarcoptes scabiei augmente « à un rythme alarmant 
» dans plusieurs populations de son aire de répartition1. 

 
b Le Statut vert des espèces de l'UICN évalue la reconstitution des populations d'espèces et mesure le succès de la conservation. Le « score de 

rétablissement des espèces », qui varie de 0 à 100 %, indique dans quelle mesure une espèce est « entièrement rétablie ». Pour plus d'informations 
sur le statut écologique des espèces de l'UICN, y compris les définitions et les méthodologies, veuillez consulter le site : 
https://www.iucnredlist.org/fr/about/green-status-species  

Modérément appauvri 
2021 

Score de rétablissement de l'espèce = 67 % 

https://www.iucnredlist.org/fr/about/green-status-species
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• Changement climatique : Les vigognes vivent « à la limite des environnements habitables 
», c'est pourquoi l'habitat aride de haute altitude des vigognes sera probablement affecté 
par le changement climatique1. 

• Hybridation avec l'alpaga domestique1. 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers  

Certaines populations de vigognes sont connues pour franchir les frontières internationales15, et ces populations 
peuvent traverser les frontières en raison de la mobilité naturelle des troupeaux de vigognes (par exemple lors des 
déplacements quotidiens pour trouver de l'eau)12, 15. Des passages transfrontaliers de la vigogne du Pérou vers la 
Bolivie ont été signalés, ce qui nécessite de prendre en considération les droits d'utilisation des communautés locales 
qui utilisent la fibre de vigogne comme ressource de part et d'autre de ces frontières.16. 

3. Protection et gestion existantes  

Actions de la CMS 

Cette espèce n'est actuellement incluse dans aucun Accord ou MdE de la CMS, et aucune autre action au titre de la 
CMS n'a été recensée. 

Autres instruments internationaux  

Convention pour la conservation et la gestion de la vigogne (Convention sur la vigogne), 1979 

• Signataires : Argentine, Bolivie, Chili, Équateur, Pérou 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction 

• Toutes les populations ont été inscrites à l'Annexe I de la CITES en 1975, interdisant le commerce 
international de la fibre de vigogne. Depuis 1987, des populations spécifiques ont été progressivement 
transférées à l'Annexe II, où le commerce international est autorisé mais réglementé. 

Inscription actuelle à la CITES (détails disponibles sur Species+) 

• Annexe I (au 26/11/2019) : À l'exception des populations de l'Argentine (les populations des provinces de 

Jujuy, Catamarca et Salta, et les populations semi-captives des provinces de Jujuy, Salta, Catamarca, La 

Rioja et San Juan), du Chili (les populations de la région de Tarapacá et de la région d'Arica et Parinacota), 

de l'Équateur (la totalité de la population), du Pérou (la totalité de la population) et de l'État plurinational de 

Bolivie (la totalité de la population), qui sont inscrites à l'Annexe II. 

• Annexe II (au 26/11/2019) : Parties des populations de l'Argentine et du Chili, et des populations de la Bolivie, 

du Pérou et de l'Équateur non inscrites à l'Annexe I. Dans le but exclusif d'autoriser le commerce international 

des fibres de vigognes (Vicugna vicugna) et de leurs produits dérivés, uniquement si les fibres proviennent 

de la tonte de vigognes vivantes. le commerce des produits dérivés de la fibre ne peut avoir lieu que 

conformément à certaines dispositionsc. 

 

Implications potentielles du retrait de l'Annexe I  
 

En tant qu'espèce inscrite à l'Annexe I de la CMS, les États de l'aire de répartition devraient interdire le prélèvement 
de l'espèce, à quelques exceptions près. Historiquement, les individus étaient tués pour leur viande, leur peau et leur 
fibre ; cependant, les prélèvements légaux actuels et le commerce de la fibre de vigogne proviennent d'individus 
écorchés vifs et un certain nombre d'initiatives d'utilisation durable ont été développées1, 17. Bien que l'amélioration 
de l'état de conservation de la vigogne représente un succès en matière de conservation, l'évaluation de la Liste 
rouge de l'UICN pour V.vicugna souligne l'importance de maintenir « des actions politiques pour contrôler la situation 
actuelle afin d'éviter le risque de revenir à des circonstances passées qui ont laissé l'espèce proche de l'extinction »1, 
et la récente évaluation du Statut vert de l'espèce par l'UICN met en évidence la dépendance de V. vicugna à des 
efforts de conservation continus2.  

 
 
 

 
c Pour une liste complète, voir : https://cites.org/sites/default/files/eng/app/2022/E-Appendices-2022-06-22.pdf.  

https://speciesplus.net/species#/taxon_concepts/3436/legal
https://cites.org/sites/default/files/eng/app/2022/E-Appendices-2022-06-22.pdf
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4. Déclaration finale 

Bien que les populations de vigognes se soient considérablement reconstituées au cours des dernières décennies, 
le braconnage pour la précieuse fibre de vigogne représente une menace majeure pour l'espèce et les évaluations 
des experts indiquent que la poursuite de la reconstitution de l'espèce dépend du maintien des mesures de 
conservation1. Certaines populations se trouvent à des frontières internationales et peuvent donc franchir 
fréquemment ces frontières. Les évaluateurs de la Liste rouge de l'UICN ont souligné que l'espèce pourrait bénéficier 
de la coopération transfrontalière en cours entre les pays andins, comme la coordination des efforts de lutte contre le 
braconnage. Par mesure de précaution, l'inscription à l'Annexe I de V. vicugna assure une protection permanente 
contre les prélèvements. 

 
Il est important de noter que les populations péruviennes ne sont pas incluses dans la liste de l'Annexe I et que des 
réserves ont été émises par l'Argentine et la Bolivie.  
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1. État de conservation et menaces   

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger. Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « faisant 
face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

 

L'article III, paragraphe 3, de la Convention dispose qu'une espèce migratrice peut être supprimée de l'Annexe I 
lorsque la Conférence des Parties constate que l'espèce n'est plus en danger et que ladite espèce ne risque pas 
d'être à nouveau mise en danger en raison du défaut de protection résultant de sa suppression de l'Annexe I. 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluations de 
l'UICN 

Statut sur la Liste rouge de l'UICN (niveau mondial)1a 

 

 
a LR/LC = Risque faible/préoccupation mineure (ancienne catégorie qui n'est plus utilisée). Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil 

du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent refléter des changements dans les critères, plutôt que de 
véritables changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 3.1, ont été publiés en 2001. 

LR/LC

1988, 1994, 2000

Least Concern

2004, 2008, 2009, 2012, 2016, 2018, 2020

 Pelecanus onocrotalus (Pélican blanc) 

 

 

 

Annexe I (1994) 
Uniquement les populations paléarctiques 

Annexe II (1986) 
Populations du Paléarctique occidental 

 
 

Évaluation de l'UICN (2020) 

Préoccupation mineure / Inconnue  

 
Sélectionné pour examen sur la base de l'état de conservation (préoccupation mineure) maintenu par de multiples 

évaluations et de la tendance de la population (inconnue au niveau mondial, mais en augmentation en Europe)  

 Le Paléarctique comprend 

l'Europe, l'Afrique du Nord et l'Asie 

au nord de l'Himalaya (à l'exclusion 

du sous-continent indien et de l'Asie 

du Sud-Est). 

Le paléarctique occidental 

englobe notamment la région 

comprenant l'Europe, l'Afrique du 

Nord et le Moyen-Orient, à 

l'exclusion des parties méridionales 

de la péninsule arabique. La 

proposition originale d'inscription à 

l'Annexe II de P. onocrotalus (COP4 

II/26) fait également référence aux 

populations de la région caspienne 

et de la République islamique 

d'Iran. 

 
Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition : UICN 2021. Pelecanus oncrotalus. La Liste rouge des espèces menacées de 
l'UICN. v. 2022-1 
Image : Adobe Stock | #320174198 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop4_II_26_pelecanus_onocrotalus_ger_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop4_II_26_pelecanus_onocrotalus_ger_e.pdf
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Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Europe)2 

 
Ni l'évaluation de la Liste rouge de l'UICN au niveau mondial ni celle au niveau européen ne 
s'alignent directement sur l'inscription à l'Annexe I de la CMS de P. onocrotalus, qui ne couvre 
que les populations paléarctiques. 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

Inconnue (2020 ; certaines populations sont en diminution, tandis que d'autres sont 
signalées comme étant en augmentation, stables ou ayant des tendances inconnues) 
(Niveau mondial)1 

En augmentation (2020) (Europe)2 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

Estimation de l'étendue d'apparition : 51 200 000 km2 (niveau mondial)1; 169 000 km2 

(Europe)2 

Taille de la population : 265 000-295 000 individus (niveau mondial)1 ; 9 300-20 400 couples, 
ou 18 700-40 700 individus matures (Europe)2 ; 8 600-19 000 couples ou 17 300-37 900 
individus matures (Union européenne)2 

Estimations nationales de population (Europe)2:  

• Populations reproductrices : Géorgie : 10-100 couples (2013-2017 ; tendance 
démographique inconnue), Grèce : 610-940 couples (2013-2018 ; tendance 
démographique croissante), Roumanie : 8 000-18 000 couples (2013-2018 ; tendance 
démographique croissante), Fédération de Russie : 600-700 couples (2008-2018 ; 
tendance démographique croissante), Turquie : 50-80 couples (2002-2012 ; tendance 
démographique inconnue).  

• Populations hivernantes : Azerbaïdjan : 50-500 individus (1996-2019 ; tendance de 
population inconnue), Bulgarie : 1-20 individus (2013-2018 ; tendance de population 
stable), Roumanie : 15-24 individus (2013-2018 ; tendance de population inconnue), 
Turquie : 29-380 (2013-2019 ; tendance de population inconnue).  

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation 

Les populations paléarctiques hors d'Europe : les pays hors d'Europeb abritaient 
apparemment une proportion importante (environ 50 %) de la population reproductrice 
paléarctique dans les années 1980 et 19903. Aucune évaluation ou estimation récente n'a pu 
être trouvée pour ces populations. 

En 2000, l'ensemble de la population paléarctique (y compris la population européenne) était 
estimé entre 6 800 et 11 000 couples. Cette estimation a été basée sur des informations 
provenant d'enquêtes plus anciennes menées en République islamique d'Iran (estimation de 
la population : 300-400 couples ; période d'enquête : années 1990), au Kazakhstan (2 600-5 
100 couples ; années 1980), au Turkménistan (100-450 couples ; années 1980) et en 
Ouzbékistan (300-650 couples ; années 19803). 

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : modéré, comparé à d'autres oiseaux4. Pelecanus onocrotalus 
produit relativement peu de descendants (taille de la couvée : 2) et atteint la maturité sexuelle 
à environ 3,5 ans (1 272 jours)5.  

Étendue de l'habitat : P. onocrotalus est un spécialiste de l'habitat4 associé aux zones 
humides, qui niche dans de grandes colonies situées dans des endroits inaccessibles aux 
prédateurs, tels que des roselières étendues, des marécages, des vasières, des bancs de 
sable ou de gravier1. 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

Résumé des menaces selon l'évaluation de la liste rouge de l'UICN1, complété par des 
informations supplémentaires provenant d'une littérature scientifique plus large : 

• Les perturbations sur les sites de nidification sont considérées comme la principale 
menace pour les populations de la voie de migration Mer Noire - Méditerranée, qui sont 
considérées comme strictement dépendantes de la poursuite de la gestion de la 
conservation, y compris la surveillance pour protéger les colonies de reproduction6. 

• La grippe aviaire hautement pathogène constitue une menace croissante pour les 
populations de P. onocrotalus 7. En 2021 et 2022, des niveaux substantiels de mortalité 
dus à l'IAHP (affectant principalement les oiseaux juvéniles) ont été signalés dans les sites 
d'hivernage de P. onocrotalus : réserve ornithologique nationale du Djoudj au Sénégal 
(environ 750 morts8 et dans le Parc national du Diawling dans le sud-ouest de la Mauritanie 
(environ 2 140 morts) 9.  

 
b Ces pays ne comprennent pas la Fédération de Russie et la Turquie. 

Least Concern

2015

Least Concern

2020
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• Destruction de l'habitat : la perte et la dégradation des zones humides, notamment, les 
sites d'escale utilisés lors de la migration, a été une cause majeure des déclins historiques 
dans tout le Paléarctique1, 6, 9. Cette espèce est particulièrement sensible aux modifications 
de l'hydrologie des zones humides sur les sites de reproduction, qui peuvent avoir une 
incidence sur la viabilité des zones de nidification ou sur la disponibilité des proies1, 6. 

• La persécution directe (par exemple, tir, destruction des nids) resterait l'une des menaces 
les plus répandues affectant les populations de pélicans dans la région de la mer Noire et 
de la voie de migration méditerranéenne, selon une évaluation réalisée en 20126. La 
persécution a été l'une des principales causes du déclin historique de cette espèce au XXe 
siècle dans certains pays européens6 et est largement motivée par le conflit perçu entre 
les pélicans et les pêcheries1, 6.  

• Chasse : L'étendue et l'incidence de la chasse ne sont pas bien comprises1. En Égypte, 
P. onocrotalus est à la fois ciblé directement par les chasseurs pour la nourriture et capturé 
illégalement dans des filets destinés à capturer d'autres espèces cibles pour la 
consommation11, 12, et est apparemment chassé à des fins sportives dans certaines parties 
de l'Europe méridionale et orientale1. 

• La pollution agricole et industrielle des zones humides d'eau douce peut avoir une 
incidence négative sur les populations de cette espèce, par l'accumulation de polluants 
chez les oiseaux adultes suite à la consommation de poissons contaminés1. L'incidence à 
long terme de cette menace sur les populations de P. onocrotalus est actuellement 
inconnue1.  

• Les collisions avec les lignes électriques ont été mises en évidence comme une source 
supplémentaire de mortalité pour certaines populations de la région de la mer Noire et de 
la voie de migration méditerranéenne6, 13. 

• Le changement climatique pourrait amplifier la menace que représentent pour cette 
espèce les changements brusques dans l'hydrologie des zones humides, en particulier si 
la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes tels que les tempêtes 
augmente6.  

Les perturbations, la destruction de l'habitat, la persécution, la chasse et la pollution sont autant 
de menaces pour P. onocrotalus dans la proposition originale d'inscription à l'Annexe I de la 
CMS pour la population paléarctique (CMS/Inf. 1.8/ A I/1). 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers  

Les populations nordiques sont migratrices1, la plus grande colonie de reproduction en dehors de l'Afrique nichant 
dans le delta du Danube, en Roumanie, de mars à avril et repartant de septembre à début novembre11. On pense 
que les zones d'hivernage des populations européennes se situent principalement en Afrique11, la colonie du delta 
du Danube étant connue pour hiverner en Afrique équatoriale, notamment au Soudan et au Kenya14. La route 
migratoire de la Roumanie vers l'Afrique équatoriale s'étend de la mer Noire à la Bulgarie, la Turquie, la Méditerranée 
orientale et l'Égypte14.  

3. Protection et gestion existantes 

Actions de la CMS 

Accord sur la conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie (AEWA) 

• Inscription actuelle : Tableau 1, colonne A (population reproductrice d'Europe et d'Asie occidentale ; les 
populations d'Afrique de l'Est, du Sud et de l'Ouest sont inscrites dans le tableau 1, colonne B).  

• Les parties à l'AEWA sont tenues de mettre en œuvre des mesures juridiques interdisant le prélèvement 
d'oiseaux et d'œufs, les perturbations intentionnelles, la possession, l'utilisation et le commerce des 
populations figurant au tableau 1, colonne A. 

• Dans le cadre de l'Accord, les Parties s'engagent également à établir des zones protégées afin de conserver 
les habitats importants pour les populations figurant au tableau 1 et de limiter les perturbations dans les 
colonies de reproduction, en plus des autres activités décrites dans le Plan d'action de l'AEWA.  

Plan d'action sur la voie de migration d'Asie centrale (CAF) 

• Inscription actuelle : tableau 2, colonne A. 

• Les États de l'aire de répartition sont tenus de mettre en œuvre des mesures juridiques interdisant la capture, 
la perturbation intentionnelle et le commerce des populations du tableau 2, colonne A. Le plan d'action sur la 
voie de migration d'Asie centrale comprend également des dispositions relatives à la conservation de l'habitat 
et au suivi des populations inscrites. 
 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop1_I_01_pelecanus_onocrotalus_EC_E.pdf
https://www.unep-aewa.org/fr/
https://www.unep-aewa.org/sites/default/files/instrument/agreement_text_english_final.pdf
https://www.cms.int/fr/node/30
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Résolutions de la CMS  

Compte tenu des menaces qui pèsent sur P. onocrotalus, les résolutions suivantes de la CMS sont susceptibles d'être 
pertinentes :  

• 7.04 Électrocution des oiseaux migrateurs, 10.11 (Rev.COP13) Lignes électriques et oiseaux migrateurs, 
11.16 (Rev.COP13) La prévention de l'abattage, du prélèvement et du commerce illégaux d'oiseaux 
migrateurs, 12.11 (Rev.COP13) Voies de migration, 12.12 (Rev.COP13) Plans d'action pour les oiseaux et 
12.21 Changement climatique et espèces migratrices. 

Autres instruments internationaux  

Directive européenne sur les oiseaux (directive 2009/147/CE) 

• Inscription actuelle : Annexe I.  

• En vertu de la Directive européenne sur les oiseaux, les États membres de l'UE sont tenus d'interdire la mise 
à mort ou la capture intentionnelle, la destruction ou l'endommagement des œufs et des nids, ainsi que la 
perturbation intentionnelle des espèces figurant à l'Annexe I. 

• Les États membres doivent également désigner et gérer « leurs territoires les plus appropriés en nombre et 
en superficie » en tant que zones de protection spéciale (ZPS) pour les espèces de l'Annexe I. Les ZPS font 
automatiquement partie du réseau Natura 2000, établi par la Directive Habitats (directive 92/43/CEE). Dans 
le cadre de ce règlement, les États membres ont l'obligation de prendre les mesures appropriées pour éviter 
la détérioration des habitats dans les sites Natura 2000 et prévenir les perturbations des espèces pour 
lesquelles le site a été désigné. 

• 97 sites Natura 2000 ont été désignés pour P. onocrotalus dans quatre États membres de l'UE15. 

• P. onocrotalus ne fait pas partie des espèces de l'Annexe I faisant l'objet d'un plan d'action européen pour 
les espèces d'oiseaux16 ou d'un financement prioritaire au titre de LIFE17.  

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de 
Berne) 

• Inscription actuelle : Annexe II (espèces de faune strictement protégées). 

• Demande aux Parties contractantes d'interdire la capture et la mise à mort intentionnelles, les dommages 
aux sites de reproduction, les perturbations, le ramassage des œufs, la détention et le commerce intérieur 
des espèces inscrites à l'Annexe II. 

 

4. Déclaration finale 

Les populations mondiale et européenne de P. onocrotalus ont été classées dans la catégorie « préoccupation 
mineure » dans les évaluations de la liste rouge de l'UICN réalisées en 2020. Alors que les populations européennes 
de cette espèce seraient en voie de rétablissement, le statut actuel du reste de la population paléarctique n'est pas 
connu. Une évaluation récente de l'état de conservation de P. onocrotalus dans la voie de migration Mer Noire - 
Méditerranée a souligné que la population dans cette région dépend de la poursuite des mesures de conservation en 
cours, y compris des efforts pour protéger les colonies de nidification contre les perturbations et la persécution. 
L'évaluation de la Liste rouge de l'UICN pour l'Europe a également souligné la nécessité d'améliorer le suivi des cas 
de persécution et l'application de la législation existante protégeant cette espèce. Compte tenu des pressions 
constantes exercées par les perturbations, les persécutions et la perte ou la dégradation de l'habitat, ainsi que de la 
menace croissante que représentent les épidémies de grippe aviaire, l'inscription à l'Annexe I assure une protection 
importante aux populations paléarctiques de l'espèce.  

  

https://www.cms.int/sites/default/files/document/RES_7_04_Electrocution_0_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.10.11_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.16_rev.cop13_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.16_rev.cop13_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.12.11_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.12.12_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.21_climate-change_e.pdf
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1. État de conservation et menaces  
 

Critères d'inscription à l'Annexe I 

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger. Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « faisant 
face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

L'article III, paragraphe 3, de la Convention dispose qu'une espèce migratrice peut être supprimée de l'Annexe I 
lorsque la Conférence des Parties constate que l'espèce n'est plus en danger et que ladite espèce ne risque pas 
d'être à nouveau mise en danger en raison du défaut de protection résultant de sa suppression de l'Annexe I. 

Résumé de l'état de conservation 

Évaluations de 
l'UICN 

Statut sur la Liste rouge de l'UICN (niveau mondial)1 c 

 

 

 

 
c T = Menacé (l'ancienne catégorie n'est plus utilisée), LR/NT = Risque faible/quasi menacé (l'ancienne catégorie n'est plus utilisée), NT = Quasi 

menacé, LC = Préoccupation mineure. Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la 
catégorisation d'une espèce peuvent refléter des changements dans les critères, plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. 
Les critères actuels, version 3.1, ont été publiés en 2001. 

Haliaeetus albicilla (Pygargue à queue blanche) 

Préoccupation mineure / en 
augmentation  

 
Sélectionné pour examen sur la base de l'amélioration de l'état de conservation (préoccupation mineure) et de la 

tendance de la population (en augmentation). 

 

Annexe I (1985) 
Annexe II (1979) 
 

Évaluation de l'UICN (2021) 

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition :BirdLife International et « Handbook of the Birds of 
the World 2021» (Manuel des oiseaux du monde 2021). Haliaeetus albicilla. La Liste 
rouge des espèces menacées de l'UICN. v. 2022-1 
Image : Adobe Stock  | #247939297 

T

1988

LR/NT

1994, 2000

NT

2004

LC
2005, 2008, 2009, 2012, 
2015, 2016, 2020, 2021
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 Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Europe)2 

 
Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Méditerranée)3 

 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

En augmentation (2021) (niveau mondial)1 

En augmentation (2020) (Europe)2 

Inconnue (2021) (Méditerranée)3 

La population de H. albicilla semble également augmenter au Japon4 et dans certaines 
parties de la Fédération de Russie situées en Europe5, 6. 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

Estimation de l'étendue de l'apparition : 42 700 000 km2 (niveau mondial)1 ; 169 000 km2 
(Europe)2 ; 85 712 km2 (Méditerranée)3. 

Taille de la population :  

• Au niveau mondial : 28 200-58 400 individus matures, bien que ce chiffre préliminaire 
soit extrapolé à partir des estimations de la population reproductrice européenne et 
nécessite une validation supplémentaire1. 

• Europe : 10 400-14 600 couples ou 20 900-29 200 individus matures (population 
reproductrice ; 50-74 % de la population mondiale) ; 7 200-11 700 individus matures 
(population hivernante). Environ 50 % de la population européenne se trouve en 
Norvège et dans la partie européenne de la Fédération de Russie2. 

• UE-28 : 4 800-6 300 couples ou 9 600-12 600 individus matures (population 
reproductrice) ; 6 000-9 600 individus matures (population hivernante)2. 

• Méditerranée : 21-38 individus matures3. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Évaluations de la Liste rouge nationaled :  

• Europe : Albanie : En danger critique (2013) ; Bulgarie : Vulnérable (2011) ; Croatie : 
Vulnérable (2007) ; Estonie : Quasi menacée (2008) ; Finlande : Préoccupation 
mineure (2019) ; Allemagne : Non menacée (2016) ; Grèce : En danger critique (2009), 
Islande : En danger (2018) ; Lituanie : Quasi menacée (2021) ; Pays-Bas : En danger 
(2016), Norvège : Préoccupation mineure (2021) ; Pologne : Préoccupation mineure 
(2020) ; Fédération de Russie : Préoccupation mineure (2020) ; Slovaquie : Vulnérable 

(2013) ; Suède : Quasi menacée (2020) ; Royaume-Uni : Ambree (2021). 

• Asie : Chine : Vulnérable (2015) ; Japon : En danger (2012) ; Népal : En danger critique 
(2017) ; République de Corée : Vulnérable (2011). 

Atlas européen des oiseaux nicheurs (EBBA) : augmentation du nombre de mailles de 50 

km occupées (indice de changement : +49,3f) entre deux périodes de suivi de la population 
menées dans les années 1980 (EBBA 1) et 2013-2017 (EBBA 2)7, indiquant une expansion de 
l'aire de répartition en Europe. 

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : faible par rapport aux autres oiseaux8. H. albicilla atteint sa maturité 
à un âge relativement avancé (~4,7 ans)9 et produit comparativement peu de descendants 
(taille de la couvée : 2)9. L'échec de la reproduction peut également être « très élevé », avec 
0,2-1,1 poussin s'envolant généralement par couple reproducteur10.  

Étendue de l'habitat : utilise une gamme variée d'habitats aquatiques d'eau douce et marins9, 
et se classe parmi les espèces d'oiseaux les plus généralistes (sur la base du nombre 
d'habitats occupés, comme indiqué dans l'évaluation mondiale de l'UICN)11.  

Rôle écologique : en tant que charognard facultatif, H. albicilla est particulièrement vulnérable 
à l'accumulation de polluants environnementaux11-13. 

 
d Une liste non exhaustive basée sur une combinaison des évaluations de la Liste rouge nationale documentées dans la base de données de la Liste 

rouge nationale (www.nationalredlist.org) et de celles identifiées par des recherches supplémentaires sur Internet. 
e Dans le rapport du Royaume-Uni Birds of Conservation Concern , « Amber » indique les espèces dont l'état de conservation est modérément 

préoccupant, sur la base d'une série de critères décrits dans Stanbury et autres, (2021)[14]. Lorsque les critères de la liste rouge de l'UICN ont été 
appliqués à la Grande-Bretagne, H. albicilla a été évaluée comme étant « en danger »[14]. 
f Mesures de l'ampleur du changement dans le nombre de carrés occupés entre EBBA1 et EBBA2 (0 indique aucun changement, - 100 extinction et 

+100 colonisation). 

Least Concern

2015, 2020

Endangered

2021

http://www.nationalredlist.org/
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Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

• Perte et dégradation des habitats : destruction des habitats des zones humides1, 15. Les 
pratiques forestières, qui peuvent entraîner la perte d'arbres matures comme sites de 
nidification, constituent également une menace pour cette espèce15. 

• L'empoisonnement accidentel causé par la consommation de charognes contaminées 
par des munitions au plomb est une source considérable de mortalité pour les pygargues 
à queue blanche en Europe12, 16-18 et au Japon19 ; on estime que la taille de la population 
adulte de H. albicilla en Europe est inférieure de 14,4 % à ce qu'elle serait en l'absence de 
saturnisme20. H. albicilla est également exposée au risque d'empoisonnement accidentel 
par des pesticides agricoles1, 21-22 

• Polluants environnementaux : succès de reproduction dans les populations de H. 
albicilladu nord et du centre de l'Europe a été considérablement réduit par les fortes 
concentrations environnementales de contaminants organochlorés (p. ex. PCB, DDT) entre 
les années 1950 et le milieu des années 198023-26. La productivité s'est depuis redressée 
à la suite de l'interdiction des produits chimiques organochlorés23-26, bien que des effets 
néfastes de ces contaminants sur la reproduction de certaines populations aient été 
signalés au début des années 201026.  

• Infrastructures énergétiques : Les collisions directes avec les éoliennes et l'électrocution 
par les lignes électriques peuvent entraîner une surmortalité importante27-29. Dans une 
centrale éolienne en Norvège, la mortalité annuelle du pygargue à queue blanche était 
d'environ 8/an à cause des collisions avec les turbines et d'environ 2-3/an à cause de 
l'électrocution30. Il a également été démontré que les parcs éoliens terrestres déplacent 
cette espèce des zones d'habitat adéquat31.  

• La persécution directe a été l'une des principales raisons du déclin historique des 
populations de H.albicilla au cours du XIXe siècle et au début du XXe siècle1, 15. En 2019, 
une évaluation de l'ampleur de l'abattage illégal d'oiseaux en Europe du Nord, en Europe 
centrale et dans le Caucase a suggéré que plus de 1 % de la population mondiale de cette 
espèce pourrait être abattue illégalement chaque année32. 

• Les collisions avec le trafic routier12 et le virus de la grippe aviaire33, 34 menacent 
également l'espèce. 

La persécution, la perte d'habitat et le risque de contamination par des polluants 
environnementaux ont tous été reconnus comme des menaces pour H. albicilla dans la 
proposition originale d'inscription de cette espèce à l'Annexe I de la CMS en 1985 (CMS/Inf. 
1.8/ A I/3). 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers  

Selon l'évaluation de l'espèce par l'UICN, H. albicilla migre principalement dans le nord et l'est de son aire de 
reproduction et hiverne en Europe continentale et dans le sud de l'Asie1. Des populations sédentaires sont présentes 
ailleurs, comme au Groenland, en Islande et en Norvège10. La proposition d'inscription originale (CMS/Inf. I.8/ A I/3) 
pour H. albicilla a déclaré que : « la population du nord de l'URSS (au-delà d'environ 60 N) est entièrement migratoire. 
Dans l'ouest et le sud de l'aire de reproduction, les jeunes se déplacent sur une plus courte distance et les adultes 
sont en partie sédentaires. L'aire de reproduction et d'hivernage est largement répandue en Europe, mais en Asie, 
les oiseaux hivernent plus loin de leur aire de reproduction. » 

3. Protection et gestion existantes  

Actions de la CMS 

Mémorandum d’entente sur la Conservation des Oiseaux de Proie Migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (MdE 
Rapaces) 

• Inscription actuelle : Catégorie 3 (H. albicilla était auparavant inscrite dans la catégorie 2, qui comprend les 
espèces dont l'état de conservation est considéré comme défavorable au niveau régional ; cette espèce a 
été déplacée dans la catégorie 3 en 2015, qui couvre tous les autres rapaces migrateurs).  

• Les signataires s'engagent à adopter et à mettre en œuvre des mesures de conservation des oiseaux de 
proie migrateurs et de leurs habitats. Il s'agit notamment d'efforts visant à mettre en œuvre une protection 
juridique adéquate pour les oiseaux de proie, d'évaluer les problèmes posés par les activités humaines, de 
recenser les zones et les voies de migration importantes et d'élaborer des projets de coopération 
internationale pour promouvoir une conservation efficace, en plus d'autres mesures de conservation 
générales décrites dans le texte du  MdE. 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop1_I_03_haliaeetus_albicilla_ec_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop1_I_03_haliaeetus_albicilla_ec_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop1_I_03_haliaeetus_albicilla_ec_e.pdf
https://www.cms.int/raptors/fr/
https://www.cms.int/raptors/fr/
https://www.cms.int/raptors/fr/page/agreement-text
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• Le plan d'action du MdE (Annexe 3 du texte du MdEg) décrit les principales mesures de conservation 
nécessaires pour garantir que toutes les populations d'oiseaux de proie migrateurs d'Afrique-Eurasie sont 
maintenues ou rétablies dans un état de conservation favorable. Les activités sont classées par ordre de 
priorité en fonction de l'état de conservation des espèces concernées, reflété dans la catégorie d'espèces. 
Des actions spécifiques sont menées pour faire face à la plupart des menaces énumérées ci-dessus. 

Résolutions de la CMS  

Compte tenu des menaces qui pèsent sur H. albicilla, les résolutions suivantes de la CMS sont susceptibles d'être 
pertinentes : 

• 7.5 (Rev.COP12) Éoliennes et espèces migratrices, 8.12 (Rev.COP12) Améliorer l'état de conservation des 
rapaces et des hiboux dans la région Afrique-Eurasie, 10.11 (Rev.COP13) Lignes électriques et oiseaux 
migrateurs, 11.15 (Rev.COP13) Prévention de l'empoisonnement des oiseaux migrateurs,11.16 
(Rev.COP13) La prévention de l'abattage, du prélèvement et du commerce illégaux d'oiseaux migrateurs, 
12.11 (Rev.COP13) Énergies renouvelables et espèces migratrices, 12.11 (Rev.COP13) Voies de migration, 
12.12 (Rev.COP13) Plans d'action pour les oiseaux et 12.21 Changement climatique et espèces migratrices. 

Autres instruments internationaux  

Directive européenne sur les oiseaux (directive 2009/147/CE) 

• Inscription actuelle : Annexe I.  

• En vertu de la Directive européenne sur les oiseaux, les États membres de l'UE sont tenus d'interdire la mise 
à mort ou la capture intentionnelle, la destruction ou l'endommagement des œufs et des nids, ainsi que la 
perturbation intentionnelle des espèces figurant à l'Annexe I. 

• Les États membres doivent également désigner et gérer « leurs territoires les plus appropriés en nombre et 
en superficie » en tant que zones de protection spéciale (ZPS) pour les espèces de l'Annexe I. Les ZPS font 
automatiquement partie du réseau Natura 2000, établi par la Directive Habitats (directive 92/43/CEE). En 
vertu de ce règlement, les États membres ont l'obligation de prendre les mesures appropriées pour éviter la 
détérioration des habitats dans les sites Natura 2000 et prévenir les perturbations des espèces pour 
lesquelles le site a été désigné. 772 sites Natura 2000 ont été désignés pour H. albicilla35. 

• H. albicilla ne fait pas partie des espèces de l'Annexe I faisant l'objet d'un plan d'action européen pour les 
espèces d'oiseaux36 ou d'un financement prioritaire au titre de LIFE37.  

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe (Convention de 
Berne) 

• Inscription actuelle : Annexe II (espèces de faune strictement protégées). 

• Demande aux Parties contractantes d'interdire la capture et la mise à mort intentionnelles, les dommages 
aux sites de reproduction, les perturbations, le ramassage des œufs, la détention et le commerce intérieur 
des espèces inscrites à l'Annexe II. 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction 

• Annexe I (1977) Réserve introduite par l'Arabie saoudite en 1996.  

Règlement de l'Union européenne sur le commerce des espèces sauvages 

• Annexe A (1997). Inscription du genre Haliaeetus. 
 

4. Déclaration finale 

Les populations de pygargues à queue blanche se sont reconstituées au cours des dernières décennies, à la suite 

d'une diminution de la prévalence de certains polluants environnementaux, d'une amélioration de la protection 

juridique et d'efforts de conservation actifs, y compris des programmes de réintroduction dans certains pays 

européens1. Cependant, cette espèce reste soumise à une série de menaces anthropogéniques, notamment la 

persécution illégale, l'empoisonnement involontaire et les collisions avec les infrastructures énergétiques 1. En outre, 

alors que l'évaluation de la Liste rouge mondiale de l'UICN classe l'espèce dans la catégorie « préoccupation mineure 

», les évaluations nationales de la Liste rouge indiquent que son état de conservation varie considérablement dans 

son aire de répartition. Une reconstitution durable peut donc dépendre de la poursuite des mesures de conservation 

existantes, notamment des initiatives visant à supprimer progressivement l'utilisation de munitions au plomb et à 

atténuer les effets négatifs des infrastructures énergétiques sur cette espèce. L'évaluation de la Liste rouge de l'UICN 

pour le pygargue à queue blanche souligne également l'importance d'introduire, d'appliquer ou de renforcer la 

législation actuelle qui interdit l'abattage intentionnel 1, afin de contrer la menace que représente la persécution illégale 

pour cette espèce25. Étant donné le rôle de l'Annexe I de la CMS dans le maintien d'une obligation internationale pour 

les États de l'aire de répartition de protéger cette espèce contre les prélèvements, l'inscription à l'Annexe I de H. 

albicilla offre des garanties importantes pour l'espèce.  

 
g Les amendements proposés au texte du MdE ont été examinés par le Groupe consultatif technique du MdE rapaces en décembre 2021. 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.7.5%28rev.cop12%29_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.8.12%28rev.cop12%29_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.8.12%28rev.cop12%29_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.10.11_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.10.11_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.15_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.16_rev.cop13_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.16_rev.cop13_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.27_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.12.11_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.12.12_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.21_climate-change_e.pdf
https://www.cms.int/raptors/sites/default/files/document/cms_raptors-tag4_doc_6.2a_Amendments%20to%20the%20MOU%20and%20Action%20Plan.pdf
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1. \État de conservation et menaces 

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger. Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « faisant 
face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

L'article III, paragraphe 3, de la Convention dispose qu'une espèce migratrice peut être supprimée de l'Annexe I 
lorsque la Conférence des Parties constate que l'espèce n'est plus en danger et que ladite espèce ne risque pas 
d'être à nouveau mise en danger en raison du défaut de protection résultant de sa suppression de l'Annexe I. 

 Podocnemis expansa (Podocnémide élargie) 

Annexe I (1979) 
Uniquement les populations de Haute-
Amazonie* 

Annexe II (1979) 
 

Évaluation de l'UICN (1996) [à actualiser] 
 

 

Pays d'apparition : État plurinational de Bolivie (ci-
après Bolivie), Brésil, Colombie, Équateur, Guyane, 
Pérou, République bolivarienne du Venezuela (ci-
après Venezuela) 

Risque faible/dépendant de la conservation  
Tendance de la population non spécifiée 

 
*La Haute Amazonie comprend le Brésil, la Colombie (non-Partie), l'Équateur, le Pérou et le Venezuela (non-Partie) 
 

Sélectionné pour examen afin de fournir une mise à jour de l'état de conservation, l'évaluation de la Liste rouge 

de l'UICN étant annotée comme nécessitant une mise à jour. 

   Points jaunes = populations indigènes et spécimens enregistrés 
 

Carte : Reproduite avec l'autorisation de : A. G. J. Rhodin et autres, « Turtles of the World : 
Annotated Checklist and Atlas of Taxonomy, Synonymy, Distribution, and Conservation Status 
(9th Ed.) » (Tortues du monde : liste de contrôle annotée et atlas de la taxonomie, de la 
synonymie, de la distribution et de l'état de conservation) Dans Conservation Biology of 
Freshwater Turtles and Tortoises: A Compilation Project of the IUCN/SSC Tortoise and 
Freshwater Turtle Specialist Group, vol. 8, A. G. J. Rhodin, J. B. Iverson, P. P. van Dijk, C. B. 
Stanford, E. v Goode, K. A. Buhlmann, et R. A. Mittermeier, Eds. Chelonian Research 
Monographs, 2021, pp. 89.  
Image : Adobe Stock  | #247939297 
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Résumé de l'état de conservation   

Évaluations de 
l'UICN 

Statut d'une espèce pour la Liste rouge de l'UICN 1 a 

 
 

 
Évaluation provisoire de la Liste rouge par le groupe de spécialistes des tortues 
terrestres et d'eau douce de l'UICN 2 

 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

Non spécifié (1996)1 

Informations 
actuelles sur l'état 
de conservation  

Évaluations de la Liste rouge nationale (* = Haute Amazonie) :  

• Parties à la CMS : Brésil* : Quasi menacé (2014)3 ; Équateur* : En danger critique 
(2005)4 ; Pérou* : En danger (2018)5 ; Bolivie : En danger (2009)6.  

• Non-Parties : Colombie* : en danger critique (2015)7 ; Venezuela* : en danger critique 
(2015)8.  

 

Podocnemis expansa a été inscrite dans la version originale des annexes lors de l'adoption de 
la Convention en 1979, au motif que l'espèce était surexploitée et qu'elle se déplaçait 
régulièrement au-delà des frontières nationales. 

 

Les données de surveillance sont insuffisantes pour évaluer de manière fiable l'état ou la 
tendance de la population mondiale de l'espèce dans le bassin de l'Amazone, seules quelques 
études de population à long terme ayant été publiées en dehors du Brésil9. Cependant, on 
estime que l'espèce a généralement décliné dans son aire de répartition par rapport aux 
abondances historiques9. L'analyse des tendances du nombre de femelles nicheuses dans 
neuf rivières brésiliennes suggère que certaines populations sont en déclin, tandis que d'autres 
semblent se rétablir9. La population de l'espèce dans une réserve qui abritait autrefois l'une 
des plus grandes populations du Brésil est passée d'environ 6 500 femelles dans les années 
1960 et 1970données non publiées dans [10] à moins de 600 en 2012-20149. 

 

On trouve au moins un programme de conservation des tortues de rivière dans chaque pays 
de l'aire de répartition de l'espèce, principalement pour protéger les plages de nidification afin 
de réduire la mortalité des œufs et des jeunes pousses9.  

Vulnérabilité 
biologique  

La grande taille de l'espèce, la taille relativement élevée des pontes/fécondité et le 
comportement grégaire lors de la nidification rendent P.expansa attractive pour les préleveurs 
11 et les migrations régulières peuvent rendre P.expansa particulièrement vulnérable au 
prélèvement excessif loin des plages de nidification protégées12, 13. 

Taille du corps : Taille adulte (longueur maximale de la carapace droite) et masse corporelle 
: 55 cm pour les mâles, 109 cm pour les femelles1 ; 25,8 kg14-45 kg15. 

Rendement reproductif : Âge à la maturité sexuelle 10-17 ans16-18. Taille (longueur courbée 
de la carapace) à la maturité sexuelle 46,5 cm (femelles) et 32,1 cm (mâles)12. La période 
d'incubation est en moyenne de 36 à 75 jours19 avec une taille de ponte de 75 à 123 et un taux 
de réussite de l'éclosion de 83 %11. 

P. expansa'est adaptée à la dynamique des systèmes fluviaux (voir section : 2. Comportement 
migratoire et mouvements transfrontaliers), et est donc particulièrement sensible à la 
construction de barrages sur les grands fleuves pour des projets hydroélectriques11.  

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

• Surexploitation : Demande généralisée de viande, d'œufs,15, 20 et d'huile dans le bassin 
amazonien15, principalement pour le marché intérieur21. Des prélèvements récents ont été 
documentés au Brésil22, en Colombie23, en Équateur24, au Pérou25et au Venezuela12. Les 
prélèvements non durables du passé ont entraîné une diminution des populations dans 
l'ensemble de l'aire de répartition de l'espèce9, 15, 26. 

 
a E = En danger, LC/cd = Préoccupation mineure/dépendant de la conservation (ancienne catégorie ; ne s'applique plus aux nouvelles évaluations). 

Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent 
refléter des changements dans les critères, plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. P. expansa a été évaluée à l'aide des 
critères de la version 2.3 ; les critères actuels, version 3.1, ont été publiés en 2001. 

En danger critique  
2011 

E

1982,1986, 1988, 1990, 1994

LC/cd

1996
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• Dégradation de l'habitat : La destruction des forêts inondées et des plaines d'inondation 
due à l'introduction de pâturages pour le bétail a contribué au déclin de la population par 
le passé25 et aujourd'hui19 et devrait contribuer à un nouveau déclin de la population à 
l'avenir27. 

• Il est possible que les prélèvements pour le commerce illégal et la destruction de l'habitat 
dans l'ensemble de l'aire de répartition de l'espèce aient dépassé les effets des mesures 
de conservation28, la perte d'adultes étant supérieure au recrutement dans certains sites9. 

• Barrages hydroélectriques : Inondation potentielle et isolement des sites de nidification 
et des aires d'alimentation causés par la construction de barrages hydroélectriques9, 11, 

19, 29. 

• Dragage : Perturbation de la dynamique des sédiments fluviaux et destruction des sites 
de nidification causées par le dragage du lit des rivières30. 

• Changement climatique : L'augmentation inattendue du niveau des rivières, attribuée aux 
effets du changement climatique et de la déforestation, pourrait affecter le succès de la 
reproduction, l'inondation des nids entraînant la mortalité des œufs11, 15, 29, 31 dans 32. 
Cependant, une étude a suggéré que l'augmentation des précipitations et du niveau des 
rivières pourrait améliorer la connectivité et faciliter les migrations des femelles, 
augmentant ainsi le nombre de nids33. 

 

Les perturbations anthropiques dues au changement climatique, à la perturbation de l'habitat 
et à la surexploitation pourraient modifier les cycles climatiques, perturber les schémas de 
migration et réduire la variation génétique à l'avenir27.  

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 

Podocnemis expansa est l'une des deux tortues fluviales connues chez lesquelles les deux sexes migrent entre les 
zones d'alimentation et de nidification13. Les tortues se nourrissent dans les forêts inondées pendant la saison des 
crues et, une fois que les niveaux d'eau baissent pendant la saison sèche, elles migrent vers les plages de nidification 
en grandes agrégations15, 19, 20. Les périodes de ces migrations dépendent de la dynamique des systèmes fluviaux et 
varient selon les bassins et sous-bassins dans l'ensemble de l'aire de répartition de l'espèce27. Les femelles ont migré 
sur des distances de plus de 400 km entre les plages de nidification et les zones d'alimentation34, 35, et de plus de 
200 km entre les plages de nidification, au cours d'années consécutives35.  

3. Protection et gestion existantes 

Actions de la CMS 

Cette espèce n'est actuellement incluse dans aucun Accord ou MdE de la CMS, et aucune autre action au titre de la 
CMS n'a été recensée. 

 

Bien qu'il n'y ait pas d'actions formelles de la CMS, on trouve au moins un programme de conservation des tortues 
de rivière dans chaque pays de l'aire de répartition de l'espèce, principalement pour protéger les plages de nidification 
afin de réduire la mortalité des œufs et des jeunes pousses9.   

Autres instruments internationaux  

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 
(CITES)  

• Annexe II (1975) Inscription du genre pour Podocnemis. 

Règlement de l'Union européenne sur le commerce des espèces sauvages 

• Annexe B (1997). Inscription du genre pour Podocnemis 

4. Déclaration finale 

L'évaluation de la Liste rouge de l'UICN classe l'espèce dans la catégorie « risque faible/dépendant de la conservation 
», mais cette évaluation, qui date de 1996, doit être mise à jour et une évaluation plus récente de la Liste rouge 
réalisée par le groupe de spécialistes des tortues terrestres et d'eau douce de l'UICN a provisoirement reclassé 
l'espèce dans la catégorie « en danger critique » en 2011. Selon les évaluations nationales de la Liste rouge, l'espèce 
est considérée comme étant en danger ou en danger critique dans cinq des sept États de l'aire de répartition 
notamment dans quatre pays de la Haute Amazonie. Le prélèvement de l'espèce dans la nature pour sa viande et 
ses œufs se poursuit dans la Haute Amazonie et est considéré comme la principale menace pour l'espèce. Le 
changement climatique pourrait exacerber l'incidence des menaces actuelles telles que les prélèvements et la 
dégradation de l'habitat, et pourrait potentiellement modifier les migrations de l'espèce. Compte tenu du statut 
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d'espèce menacée et des menaces actuelles, l'inscription à l'Annexe I de la CMS assure des protections importantes 
pour l'espèce. 
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Examen approfondi de l'état de conservation des différentes espèces 

inscrites à l'Annexe II de la CMS 

1. État de conservation et menaces  
 

Critères d'inscription aux Annexes I et II  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

 

Le paragraphe 1 de l'article IV énonce que : « L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation 
est défavorable et qui nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion, ainsi 
que celles dont l'état de conservation bénéficierait d'une manière significative de la coopération internationale qui 
résulterait d'un accord international. » En outre, le paragraphe 2 note que « Lorsque les circonstances le justifient, 
une espèce migratrice peut figurer à la fois à l'Annexe I et à l'Annexe II. » 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluation de 
l'UICN 

Statut d'une espèce sur la Liste rouge de l'UICN1a 

 

 
a Il s'agit de la première évaluation par l'UICN de Loxodonta cyclotis en tant qu'espèce distincte de Loxodonta africana. L.africana a été récemment 

évaluée comme étant « en danger » (2020). 

Critically Endangered (2020)

 Loxodonta cyclotis (Éléphant de forêt d'Afrique) 

Annexe II (1979) 
 

 

Évaluation de l'UICN (2020) 

En danger critique / en baisse  
 

Pays d'apparition : Angola, Bénin, Burkina Faso, 

Cameroun, République centrafricaine, République du 

Congo, République démocratique du Congo (ci-après 

RDC), Côte d'Ivoire, Guinée équatoriale, Gabon, Ghana, 

Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Niger, Nigeria, Sénégal, 

Sierra Leone (non-Partie), Soudan du Sud (non-Partie), 

Togo 

Éteinte : République de Gambie 

 

Loxodonta cyclotis est inscrite à l'Annexe II de la CMS depuis 1979. À l'origine, il a été inclus dans l'inscription pour Loxodonta africana, 
car ils étaient auparavant considérés comme la même espèce. Depuis 2008, suite à l'adoption d'une nouvelle référence nomenclaturale 
(Wilson et Reeder, 2005), L.africana et L.cyclotis ont été reconnues comme deux espèces distinctes, toutes deux inscrites à l'Annexe II.  

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition : Groupe de spécialistes de l'éléphant d'Afrique de 
la CSE de l'UICN 2021. Loxodonta cyclotis. La Liste rouge des espèces menacées de 
l'UICN. v. 2022-2 
Image : Adobe Stock | #529148173 
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Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

En baisse (2020)1. Déclin estimé à plus de 80 % au cours des trois dernières générations 
(93 ans) « que l'on considère comme continu et probablement irréversible »1. Toutefois, les 
tendances des sous-populations varient d'un continent à l'autre, certaines étant stables ou en 
augmentation, d'autres déclinant à un rythme plus rapide1.  

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

Sur la base d'informations génétiques, comportementales, écologiques et reproductives, 
l'UICN a reconnu la distinction de L.africana et L. cyclotis en tant qu'espèce distincte en 2021. 

 

Aire :  

• La forêt d'Afrique centrale représente ~95 % de l'aire de répartition actuelle connue et 
possible de L. cyclotis, les 5 % restants se trouvant dans les forêts d'Afrique de l'Ouest1.  

• La population de L. cyclotis en Afrique central est aujourd'hui à 10 % de sa taille historique 
potentielle (estimée à 1 000 000 d'individus sur la base du couvert forestier) et occupe 
moins de 25 % de son aire de répartition potentielle2.  

• En Afrique de l'Ouest, l'aire de répartition diminue et est très fragmentée1 ; sept États de 
l'aire de répartition auraient moins de 100 L. cyclotis chacun1. 

• De nombreuses sous-populations locales ont disparu1. 

Taille de la population : 

• Aucune estimation de la population n'est disponible pour L. cyclotis dans son aire de 
répartition combinée de l'Afrique centrale et de l'Ouest1.  

Protection nationale : Alors que la plupart des 20 pays de l'aire de répartition de L. cyclotis 
sont signalés comme offrant le « statut de protection le plus élevé possible » au L. cyclotis, il 
existe « divers degrés de protection juridique » dans son aire de répartition1. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Les études de population de L. cyclotis posent des problèmes méthodologiques en raison de 
l'habitat forestier dense de l'espèce et de son comportement cryptique2,3. C'est pourquoi peu 
d'études nationales sur les éléphants dans les habitats forestiers ont été menées4. 

 

Afrique centrale 

• La population dans son aire de répartition d'Afrique centrale est estimée entre 50 000 et 
130 000, mais les éléphants de savane et les « morphes hybrides » représenteraient plus 
d'un quart de cette population5.  

• Les enquêtes sur les excréments menées en 2011 ont permis d'estimer à environ 100 000 
le nombre d'individus dans toute l'Afrique centrale, Le Gabon, la République du Congo et 
la RDC abritant la majorité de la population de L. cyclotis dans cette région (estimée à 52 
%, 20 % et 19 %, respectivement2). Cependant, des études récentes indiquent que la 
proportion de la population d'Afrique centrale détenue au Gabon pourrait être plus élevée 
: une évaluation basée sur l'ADN en 2019-2020 a estimé à 95 110 le nombre d'éléphants 
de forêt dans le seul pays4.  

• Le Gabon est donc considéré comme le principal bastion de l'espèce, le complexe de 
zones protégées de Gamba étant considéré comme particulièrement important6.  

• Des études indiquent un déclin de la population d'environ60 % en Afrique centrale sur une 
période de dix ans au début du XXIe siècle2, 7. 

Afrique de l'Ouest 

• On trouve en Afrique de l'Ouest des populations plus petites, qui sont fragmentées, isolées 
et en déclin rapide8. On les trouve principalement dans les zones protégées entourées 
d'agriculture8.  

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : Faible potentiel reproductif (basé sur l'étude démographique d'une 
population de L. cyclotis à Dzanga, République centrafricaine)9. L'âge médian de la première 
reproduction était de 23 ans avec une gestation de 22 mois, suivie d'un intervalle médian entre 
les naissances de 68 mois (~5,5 ans). 

Étendue de l'habitat : Préfère les forêts secondaires à canopée ouverte10,11. La forêt d'Afrique 
centrale est d'une « importance critique » pour l'espèce, étant le plus grand habitat d'éléphants 
d'un seul tenant qui subsiste sur le continent africain12.  

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

Le braconnage et le commerce illégal sont la principale cause du déclin de la population de 
L. cyclotis 1-3,7,13. 

• Le Cameroun, le Gabon et la République du Congo seraient touchés par un fort 
braconnage3. Une étude a mis en évidence une perte importante de population (78-81 %) 
due au braconnage transfrontalier entre 2004 et 2014 dans le parc national de Minkébé 
(PNM), Gabon13. 
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• L'Asie est la principale destination du trafic illégal d'ivoire, en particulier la Chine, le Viêt 
Nam et la Thaïlande1. 

• Entre 2011 et 2018, les taux d'abattage illégal d'éléphants en Afrique centrale sont restés 
élevés et n'ont pas connu d'amélioration14. 

• ~23 % des 49 grandes saisies d'ivoire de 2002 à 2019 contenaient principalement l'ivoire 
de L.cyclotis15 

• Une évaluation des points chauds de braconnage basée sur des analyses génétiques des 
saisies d'ivoire entre 1996 et 2014 a révélé que 86 à 93 % des saisies d'ivoire de L. cyclotis 
provenaient du paysage tri-national Dja-Odzala-Minkébé (« TRIDOM ») dans le nord du 
Gabon, de la République du Congo et de la réserve spéciale de Dzanga-Sanga dans le 
sud-ouest de la République centrafricaine16. 

 

La perte et la fragmentation de l'habitat, dues à la conversion des terres pour l'expansion 
urbaine, les infrastructures et l'agriculture1, réduisent l'habitat disponible pour la recherche de 
nourriture et exposent les éléphants à des menaces telles que le braconnage et les conflits 
entre l'homme et l'éléphant8. Depuis 2001, la région forestière d'Afrique centrale a perdu plus 
de 6 millions d'hectares de forêt primaire17, avec une estimation de 500 000 hectares de forêt 
perdus chaque année18. On estime que jusqu'à 70 % de la population totale d'éléphants 
d'Afrique vit en dehors des zones protégées3. Alors que les concessions forestières peuvent 
abriter de grandes populations de L. cyclotis, ces habitats peuvent augmenter l'exposition des 
éléphants au braconnage19. 

 

Les conflits entre l'homme et l'éléphant se produisent principalement dans le contexte de 
l'agriculture20 et les dégâts causés aux cultures par les éléphants peuvent être importants, avec 
des pertes économiques significatives et d'autres incidences sociales20,21. Les dégâts causés 
aux cultures ont été associés à des meurtres en représailles et à une diminution du soutien 
aux efforts de conservation22. Les conflits entre l'homme et l'éléphant auraient fortement 
augmenté au Gabon ces dernières années23, et des mesures de dissuasion non létales 
efficaces sont nécessaires de toute urgence20.  

 
2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 
 

L. cyclotis peut se déplacer sur de longues distances et régulièrement à la recherche de ressources telles que la 
nourriture et les sels minéraux1. On estime que 76 % des éléphants (L. africana et au L. cyclotis) d'Afrique ont des 
aires de répartition qui traversent une ou plusieurs frontières nationales24. Quinze sous-populations de L. cyclotis sont 
connues pour traverser les frontières internationales1, avec plus de 25 000 L. cyclotis apparaissant dans l'aire 
protégée transfrontalière du paysage TRIDOM Gabon24(voir la section Protection et gestion existantes ci-dessous). 
Une étude de suivi par GPS a montré des individus de L. cyclotis traversant régulièrement la frontière internationale 
entre la République du Congo et la République centrafricaine25. 

 

3. Protection et gestion existantes  
 

Actions de la CMS 

Programme de travail conjoint CMS-CITES 2021-2025 

• Les éléphants d'Afrique et d'Asie sont des « espèces partagées faisant l'objet d'une attention particulière » 
dans le cadre du programme de travail commun de la CMS et de la CITES. 

• Les activités conjointes comprennent, par exemple, l'optimisation des synergies entre la CMS et le 
programme MIKE (Suivi de l'abattage illégal d'éléphants) de la CITES et le soutien conjoint à la mise en 
œuvre du Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique (AEAP), y compris le soutien à la collecte de fonds pour les 
programmes de conservation de l'éléphant d'Afrique26. 

Mémorandum d'entente (MdE) sur l'éléphant d'Afrique de l'Ouest (2005)b
 

• Le MdE sur l'éléphant d'Afrique de l'Ouest vise à restaurer et à maintenir les populations d'éléphants d'Afrique 
de l'Ouest grâce à une collaboration internationale entre les États de l'aire de répartition, les ONG, les 
scientifiques et les populations locales. 

• Signataires (les 13 États de l'aire de répartition de l'éléphant d'Afrique de l'Ouest) : Bénin, Burkina Faso, Côte 
d'Ivoire, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Liberia, Mali, Niger, Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo. Trois 
réunions des signataires ont eu lieu en 2009, 2011 et 2021. 

 
b Le MdE sur l'éléphant d'Afrique de l'Ouest a été signé alors que la nomenclature standard de la CMS ne reconnaissait qu'une seule espèce, 

L.africana; le MdE modifié reconnaît L.africana et L.cyclotis comme une espèce distincte. 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_stc52_outcome-4_cms-cites-joint-work-programme_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_stc52_outcome-4_cms-cites-joint-work-programme_e.pdf
https://www.cms.int/west-african-elephants/fr/
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• Lors de la troisième réunion des signataires en 2021, il a été convenu de modifier le MdE et d'adopter l'AEAP 
comme stratégie principale pour la conservation des éléphants d'Afrique de l'Ouest ; l'AEAP lui-même a été 
révisé en 2023 (voir la section sur les autres instruments internationaux). Le MdE modifié a été distribué et 
accepté par tous les signataires. 

Conseil scientifique de la CMS 

• Lors du 5e Comité de session du Conseil scientifique de la CMS en 2021, le programme de travail pour les 
questions de conservation des espèces terrestres a été approuvé, qui comprenait une activité dirigée par le 
Secrétariat de la CMS pour : « Encourager les États africains de l'aire de répartition, ainsi que les OIG et 
ONG partenaires, à prendre des mesures proportionnées aux besoins des éléphants d'Afrique de savane et 
de forêt (Loxodonta cyclotis et L. africana) en relation avec l'évaluation de la Liste rouge récemment révisée 
et dans leur contexte local. » Les résultats de cette activité seront présentés à la COP14 (UNEP/CMS/ScC-
SC5/Outcome 1.3) 

Résolutions pertinentes de la CMS concernant L.cyclotis 

• Résolution 12.19 : Approbation du plan d'action pour l'éléphant d'Afrique 

Autres instruments internationaux  

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction 

• Selon la nomenclature standard de la CITES, tous les éléphants d'Afrique sont reconnus comme une seule 
espèce, Loxodonta africana. Lors de la COP19 de la CITES (novembre 2022), les décisions 19.275-19.277 
ont été adoptées et ont initié un travail visant à examiner les implications de la reconnaissance par la CITES 
de L. cyclotis comme une espèce distincte. Toute recommandation relative à une nouvelle référence 
nomenclaturale standard pour les éléphants d'Afrique sera examinée lors de sa prochaine réunion triennale 
(COP20, 2025). 

• L'ensemble de la population de Loxodonta africana a été inscrite à l'Annexe Ic de la CITES en 1990 ; les 
populations du Botswana (1997), de la Namibie (1997), du Zimbabwe (1997) et de l'Afrique du Sud (2000) 

ont depuis été transférées à l'Annexe II.d Par conséquent, les populations d'éléphants de forêt d'Afrique de 

l'Ouest et d'Afrique centrale sont couvertes par une inscription à l'Annexe I de la CITES. 

• Plans d'action nationaux pour l'ivoire (PANI) : sept États de l'aire de répartition du L.cyclotis sont tenus de 
produire et de mettre en œuvre des PANI (Catégorie A : RDC, Nigeria, Togo ; Catégorie B : Gabon ; Catégorie 

C : Angola, Cameroun, République du Congo)e. 

• Des quotas d'exportation zéro pour les défenses faisant partie de trophées de chasse à l'éléphant ont été 

établis pour 2023 par tous les États de l'aire de répartition du L. cyclotis (résultant d'une recommandation 

dans une résolution de la Conférence des Parties).  

• Le programme MIKE (Suivi de l'abattage illégal d'éléphants) est un système basé sur les sites, conçu pour 
surveiller les tendances des niveaux d'abattage illégal d'éléphants et renforcer les capacités des sites répartis 
sur l'ensemble de l'aire de répartition des éléphants d'Afrique et d'Asie. Le système d'information sur le 
commerce des éléphants (ETIS) a été créé en vertu de la résolution CITES Conf. 10.10 (Rev. CoP18) pour 
suivre les tendances du commerce illicite de l'ivoire et d'autres spécimens d'éléphants, et pour fournir une 
base d'information pour soutenir la prise de décision. MIKE et ETIS fournissent tous deux des mécanismes 
permettant de suivre en permanence les tendances de l'abattage et du commerce illégaux des éléphants 

Règlement de l'UE sur le commerce des espèces sauvages 

• Loxodonta africana Annexe A, sauf pour les populations d'Afrique du Sud, du Botswana, de la Namibie et 

du Zimbabwe, qui sont incluses, comptabilisées, inscrites, figurant à l'Annexe B. 

• Décisions de l'UE pertinentes pour les États de l'aire de répartition du L. cyclotis : suspension du commerce 

des trophées d'origine sauvage en provenance du Cameroun établie en 2014. 

Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique (AEAP)f 

• Approuvé en marge de la COP15 de la CITES en 2010 dans le but de sécuriser et de restaurer, si possible, 
des populations durables d'éléphants dans leur aire de répartition actuelle et potentielle en Afrique, en 
reconnaissant leur potentiel à fournir des avantages écologiques, sociaux, culturels et économiques. 

• Approuvée par la COP12 de la CMS en 2017 comme stratégie de base pour la conservation des éléphants 
d'Afrique dans le cadre de la CMS (Résolution 12.19) 

 
c Le commerce international des espèces inscrites à l'Annexe I de la CITES n'est autorisé que dans des circonstances exceptionnelles ; le 

commerce des trophées de chasse des espèces inscrites à l'Annexe I est autorisé dans des conditions spécifiques (voir la résolution Conf. 2.11 
(Rev.)). 
d L'inscription à l'Annexe II fait l'objet d'une annotation. Le texte intégral de l'annotation est disponible à l'adresse suivante : 

https://cites.org/sites/default/files/eng/app/2022/E-Appendices-2022-06-22.pdf.  
e Catégorie A = Parties les plus affectées par le commerce illégal de l'ivoire ; Catégorie B = Parties fortement affectées par le commerce illégal de 

l'ivoire ; Catégorie C = Parties affectées par le commerce illégal de l'ivoire. De plus amples informations sur les PANI sont disponibles à l'adresse 
suivante : https://cites.org/eng/niaps  
f 38 États de l'aire de répartition de l'éléphant d'Afrique mettent actuellement en œuvre l'AEAP ; la liste complète est disponible à l'adresse suivante 

: https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/26224/AEF_Implementation.pdf?sequence=1&isAllowed=y  

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_scc-sc5_outcome-1.3_pow-terrestrial-species_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_scc-sc5_outcome-1.3_pow-terrestrial-species_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.19_african-elephant-action-plan_e.pdf
about:blank
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.19_african-elephant-action-plan_e.pdf
about:blank
https://cites.org/fra/niaps
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/26224/AEF_Implementation.pdf?sequence=1&isAllowed=y
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• Un AEAP réviség a été préparé par le Cameroun et le Zimbabwe en vue d'une nouvelle approbation lors de 
la COP14 (UNEP/CMS/COP14/Doc.29.4.1/Annex 1). 

Fonds pour l'éléphant d'Afrique  

• Un fonds technique d'affectation spéciale multi-donateurs sous les auspices du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement (PNUE) pour attirer les financements et diriger les ressources pour une mise en 
œuvre efficace du Plan d'action pour l'éléphant d'Afrique. 

Zones et complexes protégés transfrontaliers 

• Paysage TRIDOM du Gabon : Cameroun, République du Congo et Gabon27 

• Paysage trinational de la Sangha : Cameroun, République du Congo et République centrafricaine28 

• Complexe W-Arly-Pendjari (WAP) : Bénin, Burkina Faso, Niger29. Il abrite la plus grande population 
d'éléphants d'Afrique de l'Ouest, l'une des rares populations « ayant un potentiel de viabilité à long terme 
»3. 

 

4. Déclaration finale 

L. cyclotis est évaluée comme étant en danger critique, avec des déclins se produisant à la fois à l'intérieur et à 
l'extérieur des zones protégées, principalement dus au braconnage. La perte, la dégradation et la fragmentation 
rapides de l'habitat dues à l'expansion agricole et urbaine peuvent également exacerber la menace du braconnage 
et augmenter la probabilité de conflits entre l'homme et l'éléphant. Un certain nombre d'efforts internationaux sont en 
cours pour faire face à ces menaces, notamment le programme de travail conjoint CMS-CITES 2021-2025 et le Plan 
d'action pour l'éléphant d'Afrique (AEAP), qui est actuellement approuvé par tous les États de l'aire de répartition du 
L.cyclotis et un AEAP révisé sera présenté pour une nouvelle approbation à la COP14 de la CMS en 2023.   
 

Le MdE sur l'éléphant d'Afrique de l'Ouest au titre de la CMS s'applique à la fois au L.africana et au L.cyclotis et est 
signé par tous les États de l'aire de répartition de l'Afrique de l'Ouest. Cependant, la grande majorité de la population 
de L.cyclotis se trouve en Afrique centrale (au Gabon, en République du Congo et en RDC). Par conséquent, la mise 
en œuvre de l'AEAP révisé, y compris la mobilisation des ressources financières et techniques nécessaires, sera 
particulièrement importante pour ces populations qui ne sont pas couvertes par le protocole d'accord.  
 

En outre, L.cyclotis semble répondre aux critères de l'Annexe I de la CMS, qui pourrait fournir des protections 
supplémentaires à cette espèce en danger critique d'extinction en interdisant les prélèvements. Cela correspondrait 
également à l'inscription à l'Annexe I de la CITES (bien que sous le nom de L.africana) et pourrait renforcer les 
protections nationales existantes et promouvoir la protection et la restauration de leurs habitats.  
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1. État de conservation et menaces  

 

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

 

Le paragraphe 1 de l'article IV énonce que : « L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation 
est défavorable et qui nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion, ainsi 
que celles dont l'état de conservation bénéficierait d'une manière significative de la coopération internationale qui 
résulterait d'un accord international.» En outre, le paragraphe 2 note que « Lorsque les circonstances le justifient, 
une espèce migratrice peut figurer à la fois à l'Annexe I et à l'Annexe II. » 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluation de 
l'UICN 

Statut sur la liste rouge de l'UICN (niveau mondial)1 a 

 

 
a NT = Quasi menacé, LR/nt = Risque faible/quasi menacé (ancienne catégorie qui n'est plus utilisée), VU = Vulnérable, CR = En danger critique. 

Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent refléter 

 

NT

1988
LR/nt 
1994

VU
2000, 2003, 2004, 2005

CR

2007, 2008, 2009, 2010, 2012, 
2013, 2014, 2015, 2016, 2017

 Phoebastria irrorata (Albatros des Galápagos) 

Annexe II (1997) 

 

Évaluation de l'UICN (2018) 

En danger critique / en baisse  
 

Pays d'apparition : Chili*, Colombie*, 

Équateur (Galápagos), Pérou 

Erratique : Panama 

* non indiqué dans la carte de l'aire de répartition mais inclus 

dans les pays d'occurrence de l'évaluation de l'UICN1 

 

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition : BirdLife International et « Handbook of the Birds of the 
World (2016) 2013 » (Manuel des oiseaux du monde 2016 (2013)). Phoebastria irrorata. La 
Liste rouge des espèces menacées de l'UICN. v. 2022-2 
Image : Adobe Stock | #44547165 
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Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

En baisse (2018) (niveau mondial)1 Déclin potentiel de 30 à 49 % de la population au cours 
des trois dernières générations (~85 ans) « lié à des prises accessoires la mortalité due à la 
pêche artisanale dans ses principales zones d'alimentation »1. 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

Estimation de la zone d'occupation (AOO) : 9 km2 

Estimation de l'étendue de l'apparition (EOO) : 280 000 km2 

 

Phoebastria irrorata se trouve principalement en Équateur et son aire de reproduction est 
extrêmement réduite et se limite à l'archipel des Galápagos.  

• Isla Española : ~12 000 couples reproducteurs en 1970-19712, 15 600-18 200 couples 
en 19943 et 19 214 couples en 20014.  

• Île de La Plata : moins de 10-20 couples1. 

• Isla Genovesa : trois adultes et 11 couples non reproducteurs ont été observés en 
20014. 

 

Il existe des preuves d'un déclin récent et substantiel de la population5. 

• Le taux de déclin en cours pourrait être encore plus important, mais il est difficile de le 

prévoir en raison de la longue durée de vie des générations1. 

• En 2011, le déclin du nombre d'adultes reproducteurs a été estimé à 6,3 % par an 

depuis 2007 dans le sud-est d'Isla Española6. 

• Le taux de survie des adultes a diminué entre 1999 et 20047, 8.  

• Même si des mesures immédiates étaient prises pour réduire la mortalité des adultes, 
la population devrait décliner pendant une décennie jusqu'à ce que les juvéniles 
actuels atteignent l'âge de la reproduction9. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Listes rouges nationales : Équateur (Galápagos : En danger critique ; Équateur continental : 
Non évalué)10 ; Pérou (En danger critique)11. L'Équateur et le Pérou disposent tous deux de 
lois nationales pour la protection des espèces considérées comme menacées12. 

 

Isla Española et Isla Genovesa font partie de la réserve marine des Galápagos (RMG), une 
zone marine protégée à usages multiples. La pêche industrielle est interdite13, et en 2000, une 
interdiction de la pêche à la palangre dans la RMG a été ratifiée14; cependant, quelques projets 
expérimentaux de pêche à la palangre artisanale ont été menés depuis13. 

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : P. irrorata est un oiseau qui vit longtemps et dont le taux de 
reproduction est faible, de sorte que sa population est intrinsèquement vulnérable à la mortalité 
des adultes7. Ils forment des couples monogames, se reproduisent une fois par an d'avril à juin 
et pondent de 0 à 1 œuf par saison, qui est incubé pendant environ 65 jours15. Cependant, 
certains couples peuvent ne pas se reproduire certaines années1. La nidification est terricole 
(les œufs sont pondus dans une dépression peu profonde du sol, sans nid) et l'incubation 
mobile (les œufs sont déplacés jusqu'à 40 mètres sur plusieurs jours) entraîne souvent la perte 
d'œufs et contribue au faible succès de la reproduction5, 15. 

• Le succès moyen de la reproduction dans une sous-population d'Isla Española a été 
de 22,9 % entre 2000 et 2004, principalement en raison de la perte d'œufs1. 

• La mortalité due à l'abandon des œufs, à la prédation ou au fait d'être coincé dans des 
rochers est responsable de 10 à 80 % de tous les échecs de reproduction2, 16. 

Âge à maturité : quatre à six ans ou plus1. Myhrvold et autres rapportent une maturité 
moyenne des femelles de 3 032 jours (8,31 ans)17. 

Temps de génération : P. irrorata a un long temps de génération d'environ 28,3 ans1, et une 
longue durée de vie (la plus longue durée de vie observée est de 40 ans17), ce qui est considéré 
comme une sous-estimation basée sur les durées de vie d'autres espèces d'albatros8. 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

Captures accidentelles et ciblées5 

• P. irrorata est fréquemment attiré par les hameçons appâtés des palangres, ce qui 
entraîne souvent des blessures ou la mort. Bien que la pêche à la palangre soit 
interdite dans la réserve marine des Galápagos, des preuves statistiques et 
anecdotiques suggèrent que l'interdiction de la palangre n'a pas permis d'éradiquer la 
pêche illicite non déclarée et non réglementée au cours des deux dernières 
décennies14. La législation sanctionne explicitement l'utilisation de palangres, mais pas 
le transport ni la possession d'engins de pêche à la palangre14. 

 
des changements dans les critères, plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 3.1, ont été publiés 
en 2001.  
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• Dans les petites pêcheries équatoriennes et péruviennes, P. irrorata était la prise 

accessoire la plus fréquente, capturée dans les palangres démersales et de surface et 

les filets dérivants à requins, ce qui est une source importante de mortalité des 

adultes8, 18. Les prises accessoires sont estimées à 0,11 oiseau pour 1 000 hameçons 

(ce qui est suffisant pour entraîner un déclin significatif)4. Les pêcheurs gardent 

souvent ces oiseaux morts ou vivants, pour les plumes ou pour la consommation 

humaine7, 15, 18, 19. 

• Il existe également des preuves de la capture intentionnelle de P. irrorata pour des 

raisons diverses, notamment la consommation5, 19. 

• La Liste rouge nationale du Pérou indique que les principales menaces qui pèsent sur 

les populations de P. irorratadans le nord et le centre du Pérou sont des prises 

accidentelles et directes dans les pêcheries au moyen de filets maillants et d'autres 

engins de pêche, en particulier des prises accessoires lors de la pêche de Prionace 

glauca (requin bleu), Isurus oxyrinchus (requin-taupe bleu), Coryphaena hippurus 

(Mahi Mahi) et Dosidicus gigas (calmar de Humboldt) 11, 20. Des captures 

intentionnelles ont été enregistrées à Salaverry, Chimbote et San Jose11, 19. 

• Ratio des sexes biaisé : les mâles sont plus susceptibles d'être tués lors des 

opérations de pêche à la palangre, car ils ont plus de chances de réussir à voler 

l'appât5. Il en résulte un ratio des sexes biaisé aux femelles7 , ce qui réduit la taille 

effective de la population. Il a également une incidence négative sur l'élevage des 

poussins en raison du partenariat parental essentiel dans l'élevage des poussins21. 

 

Les températures extrêmes, en particulier celles associées aux phénomènes d'oscillation 
australe El Niño (ENSO), entraînent une forte réduction de la reproduction (dans certains cas, 
une reproduction nulle), une augmentation de la mortalité des adultes et des interactions 
négatives accrues avec les pêcheries1, 8, 20, 22. 

 

Les moustiques introduits (Aedes taeniorhynchus) causent de la détresse chez P. irrorata, 
qui contribuerait au comportement de déplacement des œufs et augmenterait le risque 
d'abandon massif des œufs2, 22, 23. Une abondance accrue de A.taeniorhynchus pendant les 
années ENSO chaudes suggère que cette menace pourrait augmenter avec le changement 
climatique21. 

 

Les parasites gastro-intestinaux et la variole aviaire sont des menaces plus récentes qui 
pourraient exacerber le déclin des populations à l'avenir24, 25.  

 

Les marées noires ont eu une incidence négative sur la population de P. irrorata dans le 
passé et peut constituer une menace pour l'avenir22, 26. 

 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 
 

Se reproduit sur l'Isla Española et l'île La Plata dans les Galápagos, Équateur15. Les adultes non reproducteurs se 
déplacent principalement vers l'est et le sud-est dans les eaux du plateau continental équatorien et péruvien jusqu'à 
l'extrême nord du Chili pour se nourrir de la mi-décembre à la mi-mars1, 21, 26. Ils sont très rarement observés au nord 
de l'équateur mais sont parfois aperçus au large des côtes de la Colombie et du Panama27, 28. Pendant les périodes 
d'incubation et d'élevage des poussins, il effectue à la fois des déplacements de recherche de nourriture à courte 
distance dans la RMG et des déplacements à longue distance en dehors de la réserve, jusqu'à la zone de remontée 
d'eau péruvienne4.  

 

 

 

 

3. Protection et gestion existantes  
 

Actions de la CMS 
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Accord sur la conservation des albatros et des pétrels (ACAP) 

• L'ACAP est un accord multilatéral au titre de la CMS qui vise à coordonner les activités internationales pour 

la conservation des albatros, des pétrels et des puffins inscrits sur la liste de la CMS ; les États de l'aire de 

répartition du P. irrorata, à savoir Le Pérou, l'Équateur et le Chili, sont Parties à l'ACAP. 

• La population de P.irrorata de l'île Española est définie comme une population prioritaire pour la conservation 

dans le cadre de l'ACAP (AC10 Doc. 11. Rev.1). 

• Le Plan d'action pour l'albatros des Galápagos a été adopté lors de la 4e réunion du comité consultatif de 

l'ACAPb (AC4) en 2008 (AC4 Doc. 50 Rev.4), dans le but de résumer la biologie de l'espèce, l'état de 

conservation et les menaces, ainsi que les mesures de conservation nécessaires. 

• Les rapports de mise en œuvre de l'Équateur et du Pérou ont été présentés à l'AC5 en 2010 (AC5 Doc.20), 

et à l'AC6 en 2011 (AC6 Doc.29) ; un certain nombre d'actions ont été entreprises dans le cadre d'études sur 

les interactions avec les pêcheries, y compris l'identification des pêcheurs où se produisent des prises 

accessoires et des essais d'atténuation.  

• Un atelier organisé en Équateur en 2018 a permis d'examiner le Plan d'action, qui a défini des stratégies clés 

et de nouvelles pistes de travail (PaCSWG6 Inf.16).  

• Lors de l'AC11 en 2021, le Groupe de travail de l'ACAP sur la population et l'état de conservation (PaCSWG) 

a souligné la nécessité d'une révision complète du Plan d'action pour P.irrorata, qui a été soutenu par le 

Pérou (Rapport AC12). 

 

Résolutions de la CMS potentiellement pertinentes pour P.irrorata 

• 12.22 : Prises accessoires ; 12.11 (Rev.COP13): Voies de migration (et Annexes 1, 2) ; 12.20 : Gestion des 
débris marins ; 12.21 : Changement climatique et espèces migratrices ; Résolution 11.16 (Rev.COP13) 
Prévention de l'abattage, de la capture et du commerce illégaux d'oiseaux migrateurs (IKB) ; et7.3 
(Rev.COP13): Pollution par les hydrocarbures et espèces migratrices 

Autres instruments internationaux  

Les îles Galápagos ont été inscrites sur la liste du patrimoine mondial en péril de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture en 2007, puis retirées en 2010 en raison des efforts de l'Équateur pour 
aborder les espèces invasives, la surpêche et le tourisme non réglementé29. 

 

Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) : 

• Les zones de gestion de la CITT et de l'ORGPPS chevauchent toutes deux des parties d'une aide de non-
reproduction du P.irrorata 30, 31. P.irrorata a été signalé comme ayant un chevauchement élevé avec l'effort 
de pêche à la palangre de la CITT (1997-2004). 

• Commission interaméricaine du thon tropical (CITT):  
o Résolution C-11-03 pour atténuer l'incidence sur les oiseaux de mer de la pêche des espèces 

couvertes par la CITT 

• Organisation régionale de gestion des pêches du Pacifique Sud (SPRFMO) 
o Mesure de gestion de la conservation (CMM) 09-2017 : Mesure de conservation et de gestion visant 

à réduire au minimum les prises accessoires d'oiseaux de mer dans la zone de la convention 
SPRFMO 

 

4. Déclaration finale 

P. irrorata est une espèce d'albatros en danger critique d'extinction dont l'aire de reproduction est extrêmement réduite 
et dont le rendement reproductif est faible. On estime qu'elle a subi un déclin marqué (30-49 %) au cours des trois 
dernières générations. Cependant, des données actualisées sur la population sont nécessaires pour comprendre le 
statut actuel de l'espèce, étant donné que le recensement le plus récent de son principal site de reproduction (Isla 
Española, Galápagos) a été effectué en 2001. Les principales menaces qui pèsent sur lui sont la mortalité due aux 
captures accidentelles et ciblées par les pêcheries, bien que l'on ne sache pas exactement dans quelle mesure ces 
menaces continuent d'entraîner des déclins. En outre, le changement climatique est susceptible de constituer une 
menace accrue pour cette espèce à l'avenir. Un Plan d'action pour l'albatros des Galápagos, élaboré dans le cadre 
de l'accord ACAP de la CMS, a mis en œuvre un certain nombre de projets relatifs aux interactions avec les pêcheries, 
et la nécessité d'un examen approfondi de ce plan a été reconnue. Bien que l'aire de reproduction de l'espèce se 
trouve dans la réserve marine des Galápagos (GMR), l'espèce se déplace régulièrement en dehors de la RMG 
pendant les périodes de reproduction et de non-reproduction, où l'espèce peut être plus exposée aux interactions 
avec les pêcheries.  

 
b Le Comité consultatif d'ACAP fournit des conseils scientifiques et techniques aux parties d'ACAP. 

https://www.acap.aq/fr/
https://www.acap.aq/documents/advisory-committee/ac-4/ac4-meeting-documents/50-ac4-doc-50-rev4-poa-waved-albatross-e/file
https://www.acap.aq/advisory-committee/ac-4/ac4-meeting-documents/50-ac4-doc-50-rev4-poa-waved-albatross-e/file
https://www.acap.aq/documents/advisory-committee/ac5/ac5-meeting-documents/88-ac5-doc-20-acap-poa-waal-implementation-e/file
https://www.acap.aq/advisory-committee/ac6/ac6-meeting-documents/148-ac6-doc-29-acap-poa-wval-implementation-e/file
https://www.acap.aq/working-groups/population-and-conservation-status-working-group/pacswg6/pacswg6-information-papers/3858-pacswg6-inf-16-tourism-at-long-term-monitoring-site-of-waved-albatross/file
https://www.acap.aq/advisory-committee/ac12/3957-ac12-report/file
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.22_bycatch_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.12.11_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.20_marine_debris_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.20_marine_debris_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.21_climate-change_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.16_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.11.16_rev.cop13_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.7.3%28rev.cop12%29_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.7.3%28rev.cop12%29_e.pdf
https://www.iattc.org/GetAttachment/6117c3fd-ad66-46fe-8005-f6af18f0ee92/C-11-02-Active_Seabirds.pdf
https://www.sprfmo.int/assets/Fisheries/Conservation-and-Management-Measures/2021-CMMs/CMM-09-2017-Seabirds-12Mar2021.pdf
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Compte tenu du statut « espèce en danger critique », les menaces permanentes qui pèsent sur l'espèce du fait des 
prises accidentelles et ciblées, en particulier dans les parties de son aire de répartition qui se situent en dehors de la 
RMG, P.irrorata semble répondre aux critères de l'Annexe I de la CMS. Lors de la COP13, le Conseil scientifique a 
exhorté les États de l'aire de répartition des espèces d'albatros définies au sein de l'ACAP comme des populations 
prioritaires pour des actions de conservation (ce qui inclut P. irrorata) à envisager l'inscription de ces espèces à 
l'Annexe I à la COP14 (UNEP/CMS/COP13/Doc.27.1.7).   
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1. État de conservation et menaces  

 

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

 

Le paragraphe 1 de l'article IV énonce que : « L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation 
est défavorable et qui nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion, ainsi 
que celles dont l'état de conservation bénéficierait d'une manière significative de la coopération internationale qui 
résulterait d'un accord international. » En outre, le paragraphe 2 note que « Lorsque les circonstances le justifient, 
une espèce migratrice peut figurer à la fois à l'Annexe I et à l'Annexe II. » 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluation de 

l'UICNa 

Statut sur la Liste rouge de l'UICN (niveau mondial)1 

 

 
a Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent 

refléter des changements dans les critères, plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 3.1, ont 
été publiés en 2001. 

Vulnerable

2000, 2006

Critically Endangered

2020

 Galeorhinus galeus (requin hâ)  

Annexe II (2020) 
 

Évaluation de l'UICN (2020) 

En danger critique / en baisse  
 

NB. Peut ne pas être représentatif de l'ensemble de l'aire de répartition de G. galeus car une 

limite de profondeur a été appliquée (voir Normes de cartographie et qualité des données 

pour les données spatiales de la Liste rouge de l'UICN v. 1.19, mai 2021). 

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition : Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN 2019. 
Galeorhinus galeus. La Liste rouge des espèces menacées de l'UICN. v. 2022-2. 
Image : Adobe Stock  | #307031301 
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Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Europe)2 

 
Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Méditerranée)3 

 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

En baisse (2020) (niveau mondial)1 De forts déclins ont été signalés, avec une réduction 
médiane globale estimée du stock de 88 % ; la probabilité la plus élevée de réduction >80 % 
sur trois générations (79 ans) dans l'Atlantique Sud-Ouest, l'Afrique du Sud, l'Australie et, dans 
une moindre mesure, l'Atlantique Nord-Est . 

En baisse (2014) (Europe)2. Déclin de 38 % sur trois générations ; on en déduit que le même 
déclin s'est produit dans l'ensemble de son aire de répartition européenne. 

En baisse (2016) (Méditerranée)3. Baisse de 38 % sur trois générations. 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

• Jusqu'à six sous-populations distinctes sans aucune preuve de mélange entre les sous-
populations, bien qu'il y ait d'importants mouvements au sein des sous-populations1.  

• Le stock des eaux du sud de l'Australie semble s'être stabilisé depuis 2000 grâce à des 
mesures de gestion, mais les captures restent faibles par rapport aux niveaux d'avant la 
pêche 1. 

• La sous-population de l'Atlantique Nord-Est est stable depuis quelques années, peut-être 
en raison des mesures de gestion, et une partie de la sous-population du Pacifique Nord-
Est s'est rétablie1. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Évaluations nationales et régionales de la Liste rouge*b : 

• Parties à la CMS : Brésil : En danger critique (2014)4 ; Australie : Dépendant de la 
conservation (2009)5 ; Croatie : En danger (2007)6; Allemagne : Hautement menacé 

(2013)7 ; France : Données insuffisantes (2013)8 ; Irlande : Vulnérable (2016)9 ; Italie : 

En danger critique (2013)10 ; Nouvelle-Zélande : Non menacé (2018)11c ; Norvège : 

Non approprié (2021)13d ; Suède : Vulnérable (2010)14 

• Non-Parties : Canada : Vulnérable (2014)15  

• Régionales : Mer Baltique : En danger (2007)16 

Bien qu'aucune estimation de la population n'ait pu être faite, le déclin des populations de 
requins est en grande partie le résultat d'une gestion inadéquate de la pêche17. L'efficacité des 
mesures visant à limiter la mortalité par pêche sur les stocks de G. galeus a été évaluée dans 
certains pays ; par exemple, la Nouvelle-Zélande a procédé à des évaluations des stocks tous 
les trois ans depuis au moins 2014 et a pris des mesures de gestion sur la base des évaluations 

(Macdonald comm. pers. au Secrétariat de la CMS, 2023) e. Les tendances récentes des 

indices de biomasse de certains sous-stocks néo-zélandais, fondés en grande partie sur la 
capture standardisée par unité d'effort (CPUE), se sont stabilisées ou ont augmenté18. 

Vulnérabilité 
biologique  

G. galeus est une espèce à longue durée de vie, à croissance relativement lente et à 
reproduction lente, ce qui la rend intrinsèquement vulnérable à la surexploitation19. 

Durée de vie des générations : 26,3 ans1 

Taille maximale du corps : 15520-20021cm de longueur totale (LT) (femelles) ; 14820-15821 cm 
LT (mâles). 

Résultats de la reproduction : Âge à la maturité sexuelle des femelles 9,922-1523 ans 
(moyenne 12,5 ans) et âge maximal de reproduction estimé à 40 ans1. Taille à la maturité 
sexuelle : 107-170 cm TL (mâles), 118-18520,24 TL cm (femelles). Période de gestation 
d'environ 12 mois25. Nombre de descendants 6 à 52 (moyenne 20 à 35)26. La reproduction est 
vivipare aplacentaire1, avec un cycle de reproduction qui varie selon les régions, d'annuel à 
triennal1, 26. 

Largeur de l'habitat : requin démersal-pélagique, répandu dans les eaux tempérées de la 
plupart des océans, sur les plateaux continentaux et insulaires et sur les plateaux supérieurs 

 
b Sur la base d'une recherche non exhaustive. 
c G. galeus de Nouvelle-Zélande a en outre été évaluée comme étant de préoccupation mineure au niveau national sur la base des catégories et 

critères de la Liste rouge de l'UICN. par Finucci et al. (2019)12. 
d Évalué comme "non approprié" car "l'espèce a été observée au stade de la reproduction dans la zone d'évaluation, mais on ne pense pas qu'elle 

soit établie avec une population reproductrice permanente".”13. 
e Alexandra Macdonald, Department of Conservation, New Zealand, pers. comm. au Secrétariat de la CMS, 2023. 

Vulnerable

2014

Vulnerable

2016
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et moyens. Il se rencontre le plus souvent à des profondeurs allant jusqu'à 200 m, mais a été 
observé à des profondeurs de 826 m1,27. 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

Captures accidentelles et ciblées : Captures mondiales ciblées et accidentelles (retenues ou 
rejetées) dans les pêcheries commerciales et artisanales utilisant des filets maillants 
démersaux et pélagiques, des chaluts et des palangres, ainsi que dans les pêcheries 
récréatives1. 

• Bien que l'espèce soit principalement capturée dans les pêcheries commerciales28, 29, elle 
est également débarquée par les pêcheries artisanales démersales locales30. 

• Conservés pour la viande, les nageoires et l'huile de foie31.  

• Les données sur la production mondiale de captures de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'Alimentation et l'Agriculture (2011-2020) font état de 41 598 tonnes de poids vif32. 
Toutefois, dans certains cas, les données sur les débarquements sont incomplètes, car 
certains débarquements sont déclarés dans des catégories agrégées, par exemple « 
squales et émissoles », et tous les États de l'aire de répartition ne déclarent pas de 

données spécifiques aux espèces1.  
• La mortalité au moment de la remise à l'eau (sous forme de prises accessoires) varie de 2 

à 73 % pour les filets maillants et de 0 % pour les palangres33.  

Dégradation de l'habitat : dans les zones de nurseries potentielles qui peuvent affecter 
négativement le recrutement en tant que source indirecte et sublétale de mortalité30. 

Infrastructures d'énergie renouvelable : l'installation de câbles sous-marins à courant 
continu haute tension en particulier pour les parcs éoliens traversant les voies de migration peut 
affecter l'alimentation et la navigation34-36. 

Comme la plupart des recherches sur les menaces pesant sur les espèces de chondrichtyens 
ne sont pas rapportées au niveau de l'espèce, G.galeus est susceptible d'être confronté à une 
série de menaces supplémentaires, y compris la pollution37 et le changement climatique38. 

 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 
 

L'espèce est connue pour ses grandes migrations saisonnières dans la majeure partie de son aire de répartition. Les 
subadultes et les adultes G. galeus migrent tous et présentent une forte ségrégation par sexe et par âge 
(UNEP/CMS/COP13/Doc.27.1.10). Les mouvements migratoires sont souvent liés au comportement reproducteur, 
les femelles se déplaçant entre les zones d'agrégation et les sites d'élevage et de reproduction35. Par exemple, des 
migrations saisonnières ont été signalées entre les zones d'hivernage et les zones d'été/de reproduction/de nurserie 
dans le sud-ouest de l'Atlantique35, en Australie et peut-être autour de l'Afrique du Sud 
(UNEP/CMS/COP13/Doc.27.1.10). Des migrations saisonnières latitudinales et vers le large ont été observées dans 
le Pacifique Nord-Est (UNEP/CMS/COP13/Doc.27.1.10). Des études de marquage autour des îles britanniques ont 
montré à la fois des migrations lointaines et une fidélité au site, bien qu'aucun schéma de migration clair concernant 
la saisonnalité ou la direction n'ait été identifié dans l'aire de répartition de l'Atlantique Nord-Est 
(UNEP/CMS/COP13/Doc.27.1.10). La sous-population d'Océanie comprend les stocks d'Australie et de Nouvelle-
Zélande. Le Comité consultatif du MdE requins a considéré qu'il y a des preuves d'un certain mélange de ces stocks 
à partir de marquages et d'études génétiques, mais l'étendue du mélange à travers l'Océanie et la question de savoir 
si cela représente une proportion significative de la population n'ont pas pu être déterminées 
(CMS/Sharks/MOS4/Doc. 9.1.1/Annexe 1). 

 

3. Protection et gestion existantes  
 

Actions de la CMS 

Mémorandum d'entente sur la conservation des requins migrateurs (MdE requins) 

• Vise à parvenir à un état de conservation favorable des requins migrateurs et de leur habitat en se fondant 
sur la meilleure information scientifique disponible et en tenant compte des caractéristiques socio-
économiques et autres valeurs de ces espèces pour les populations des États signataires. 

• Les signataires doivent s'efforcer de coopérer par l'intermédiaire de l'Organisation Régionale de Gestion des 
Pêches (ORGP), l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO), les Conventions 
pour les mers régionales (RSC) et les organisations liées à la pêche. 

• Inscrit à l'Annexe 1 du MdE en 2023 (CMS/Sharks/MOS4/Doc.9.1.1) 

Résolutions pertinentes de la CMS concernant G.galeus 

• 13.3 : Espèces de chondrichtyens (requins, raies, mantes et chimères) 

https://www.cms.int/fr/node/18631
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/cms_cop13_doc.27.1.10_proposal-inclusion-tope-shark_eu_e.pdf
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/cms_cop13_doc.27.1.10_proposal-inclusion-tope-shark_eu_e.pdf
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/cms_cop13_doc.27.1.10_proposal-inclusion-tope-shark_eu_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_sharks-mos3_outcome3.4_rfmo-engagement_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_sharks-mos3_outcome3.4_rfmo-engagement_e.pdf
https://www.cms.int/sharks/fr/document/fao-technical-guidelines
https://www.cms.int/sharks/fr/node/8677
https://www.cms.int/sharks/fr/node/8677
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/cms_sharks-mos4_doc.9.1.1_assessment-prop-ac_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.13.3_chondrichthyan-species_e.pdf
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Autres instruments internationaux  

Il existe un certain nombre de mesures nationales et régionales de gestion de la pêche qui permettraient de réduire 

la pression de la pêche sur G.galeus. En plus des mesures décrites ci-dessous, il existe des dispositions en place 

pour répondre à la capture accidentelle, la collecte de données et la recherche qui ne sont pas décrites ici et qui 

peuvent être pertinentes pour G. galeus.    

 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 

• Plan d'action international pour la conservation et la gestion des requins 1999 : instrument volontaire couvrant 
la conservation, la gestion et les rapports en ce qui concerne les pêcheries de requins. 

Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée et ses protocoles (Convention 
de Barcelone) 

• Annexe II 

Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) : 

Galeorhinus galeus n'est pas répertoriée comme une espèce cible ou clé dans le cadre d'une ORGP et aucune 
disposition relative à l'espèce n'a été recensée ; toutefois, les dispositions génériques suivantes ont été mises en 
œuvre pour les requins non clés : 

• Commission des thons de l'Océan Indien (CTOI)  
o Résolution 13/06: (2013) sur le cadre scientifique et de gestion pour la conservation des espèces de 

requins capturées en association avec les pêcheries gérées par la CTOI. 
o Résolution 17/05: (2017) sur la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries 

gérées par la CTOI.  

• Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA) 
o Recommandation 04-10: (2005) concernant la conservation des requins capturés en association 

avec les pêcheries gérées par la CICTA. 
o Recommandation 18-06: (2019) sur l'amélioration de l'examen de l'application des mesures de 

conservation et de gestion concernant les requins capturés en association avec les pêcheries de 
l'ICCAT 

• Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT) 
o Résolution (2021) pour aligner les mesures de la CCSBT relatives aux espèces écologiquement 

proches sur celles des autres ORGP thonières 

• Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC) 
o Mesure de conservation et de gestion 2022-04: (2022) pour les requins 

• Commission interaméricaine du thon tropical (CITT) 
o Résolution C-05-03: (2005) sur la conservation des requins capturés dans le cadre de la pêche dans 

l'océan Pacifique oriental 
o Résolution C-16-04: (2016) amendement à la résolution C-05-03 
o Résolution C-16-05: (2016) sur la gestion des espèces de requins 

 

4. Déclaration finale 

G. galeus a été classé dans la catégorie « en danger critique » dans l'évaluation mondiale de la Liste rouge de l'UICN 
en 2020, et dans la catégorie « vulnérable » dans les évaluations régionales pour l'Europe et la Méditerranée en 2014 
et 2016. La principale menace qui pèse sur G.galeus est la surexploitation en raison des captures ciblées et 
accidentelles. L'espèce a décliné au niveau mondial (>80% au cours des trois dernières générations), avec des 
réductions significatives dans la plupart des stocks étudiés dans son aire de répartition ; cependant, certains stocks 
en Australie, en Nouvelle-Zélande et dans l'Atlantique Nord-Est se seraient stabilisés. Notant que « toutes les 
populations géographiques bénéficieraient d'études collaboratives » (CMS/Sharks/MOS4/Doc.9.1.1), G.galeus a été 
inclus dans l'Annexe 1 du MdE sur les requins en 2023 et est couvert par la résolution 13.3 sur les espèces de 
chondrichtyens, ainsi que par des mesures de gestion régionales.   
 
Globalement, G. galeus semble répondre aux critères de l'Annexe I de la CMS , compte tenu de son statut « en 
danger critique », du déclin continu de sa population et de la menace permanente de la surexploitation. Cependant, 
il est important de noter que certaines sous-populations qui font l'objet d'une gestion nationale et dont les populations 
sont en augmentation ou stabilisées peuvent ne pas remplir les critères. Pour les sous-populations susceptibles de 
remplir les critères de l'annexe I un examen approfondi du contexte général serait nécessaire, y compris des risques 
et des avantages pour la conservation, ainsi qu'une cohérence avec les mesures existantes dans le cadre 
d'organismes nationaux, régionaux et internationaux (par exemple, les ORGP). L'espèce bénéficierait d'une 
coopération internationale continue dans le cadre de son inscription à l'Annexe II, par l'intermédiaire du MdE requins.  

 

https://www.fao.org/3/x3170e/x3170e.pdf
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/31970/bcp2019_web_eng.pdf
https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1306-sur-un-cadre-scientifique-et-de-gestion-pour-la-conservation-des-requins
https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1705-%E2%80%A8sur-la-conservation-des-requins-captur%C3%A9s-en-association-avec-des-p%C3%AAcheries
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2004-10-e.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2018-06-e.pdf
https://www.ccsbt.org/sites/default/files/userfiles/file/docs_english/operational_resolutions/Resolution_ERS_Alignment.pdf
https://cmm.wcpfc.int/measure/cmm-2022-04
https://www.bmis-bycatch.org/rfmos/inter-american-tropical-tuna-commission
https://www.iattc.org/GetAttachment/92e97e61-eb12-40e1-aa62-291eb7f69b82/C-05-03-Active_Sharks.pdf
https://www.iattc.org/GetAttachment/b6e976ec-5e8a-480f-847b-44aa42523ceb/C-16-04-Active_Amendment-to-C-05-03-Sharks.pdf
https://www.iattc.org/GetAttachment/ab97fba4-bc24-4d67-9552-43294fc679f9/C-16-05-Active_Management-of-sharks-species.pdf
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/cms_sharks-mos4_doc.9.1.1_assessment-prop-ac_e.pdf
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1. État de conservation et menaces  

 

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

 

Le paragraphe 1 de l'article IV énonce que : « L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation 
est défavorable et qui nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion, ainsi 
que celles dont l'état de conservation bénéficierait d'une manière significative de la coopération internationale qui 
résulterait d'un accord international. » En outre, le paragraphe 2 note que « Lorsque les circonstances le justifient, 
une espèce migratrice peut figurer à la fois à l'Annexe I et à l'Annexe II. » 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluation de 

l'UICNa 

Statut sur la Liste rouge de l'UICN (niveau mondial)1  

 

 
a Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent 

refléter des changements dans les critères, plutôt que de véritables changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 3.1, ont 
été publiés en 2001. 

Lower Risk/near threatened

2000

Endangered

2009

Critically 
Endangered

2018

 Sphyrna lewini (Requin-marteau halicorne) 

Annexe II (2015) Évaluation de l'UICN (2018) 

En danger critique / en baisse 
 

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 

Données sur l'aire de répartition : Groupe de spécialistes des requins de la CSE de l'UICN 2019. 
Sphyrna lewini. La Liste rouge des espèces menacées de l'UICN. v. 2022-2 
Image : Adobe Stock | #94972929 
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Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Europe)2 

 
 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

En baisse (2018) (niveau mondial)1 De fortes baisses ont été signalées avec une estimation 

de >80 % (76,9-97,3 %) deb réduction de la population sur trois générations (72,3 ans) dans 
tous les océans, avec quelques signes de stabilisation et de rétablissement possible en 
réponse à la gestion uniquement dans l'Atlantique Nord-Ouest et le golfe du Mexique.  

En baisse (2015) (Europe)2. Déclin de 76-78 % sur 31 ans dans l'Atlantique Nord-Ouest ; les 
tendances de la population ne sont pas claires pour l'Atlantique Nord-Est et la Méditerranée. 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

• Taille totale de la population inconnue1. 

• Absence de mise en œuvre effective au niveau national des actions convenues au niveau 
international1. 

• La reconstitution de la population mondiale nécessite des initiatives telles que la prévention 
des captures, la réduction de la mortalité des prises accessoires, la promotion de la remise 
à l'eau en toute sécurité et l'amélioration de la déclaration des captures, ainsi que la mise 
en œuvre intégrale d'engagements supplémentaires convenus dans le cadre de traités 
internationaux1.  

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Évaluations de la Liste rouge nationale*c 

• Parties à la CMS : Australie : Dépendant de la conservation (2018)3 ; Brésil : En danger 
critique (2014)4 ; République dominicaine : En danger (2011)5 ; Émirats arabes unis : 
En danger (2019)6 ; France : Données insuffisantes (2013)7, Italie : Non applicable 
(2013)8 ;  

• Non-Parties : Colombie : Vulnérable (2017)9 ; Venezuela : Vulnérable (2017)10  

Bien qu'aucune estimation de la population n'ait pu être faite, le déclin des populations de 
requins est en grande partie le résultat d'une gestion inadéquate de la pêche11.  

Vulnérabilité 
biologique  

S. lewini est une espèce à longue durée de vie, à croissance relativement lente et à 
reproduction lente, ce qui la rend intrinsèquement vulnérable à la surexploitation12 

Durée de vie des générations : 26,3 ans1. Les estimations du taux de croissance de la 
population sont de 0,1013 à 1,2214 par an. 

Taille maximale du corps : 340-420 cm de longueur totale (LT)15.  

Rendement reproductif : Âge à la maturité sexuelle des femelles 13,2 ans16et l'âge maximum 
de la reproduction des femelles est de 35 ans1. Taille à la maturité sexuelle : 140-198 cm LT 
(mâles), 200-250 cm LT (femelles))1. Reproduction vivipare placentaire17 avec un cycle de 
reproduction annuel ou bisannuel12, 18. Le nombre de descendants est compris entre 12 et 41. 

Étendue de l’habitat : Circumglobal dans les mers tropicales à tempérées chaudes, c'est un 
requin pélagique côtier et semi-océanique, que l'on trouve sur les plateaux continentaux et 
insulaires et dans les eaux profondes avoisinantes17. Il a été démontré que les adultes se 
regroupent sur les monts sous-marins et les îles océaniques19, 20 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

Prises accessoires et ciblées : Prises mondiales ciblées et accessoires (retenues ou 
rejetées) dans les pêcheries commerciales et artisanales côtières et pélagiques à la palangre, 
à la senne coulissante, au filet maillant et au chalut1.  

• Un grand nombre d'entre eux sont capturés par de petites pêcheries artisanales 
côtières dans la majeure partie de son aire de répartition12. 

• Les ailerons sont le principal produit commercialisé et sont très appréciés20, 
enregistrés comme la troisième espèce la plus courante pour le commerce des 
ailerons sur les marchés de détail de Hong Kong21, tandis que la viande et d'autres 
produits sont consommés à l'intérieur du pays22-24. 

• Prises ciblées et accessoires dans les pêcheries nationales des zones économiques 
exclusives et dans les pêcheries multinationales en haute mer20.  

• Les débarquements peuvent également résulter de la capture accidentelle d'espèces 
non ciblées, qui sont ensuite conservées. Entre 2001 et 2005, 42 % de la mégafaune 
pélagique retenue et capturée accidentellement dans les pêcheries de chalutiers 
industriels au large de l'Afrique du Nord-Ouest était constituée d'espèces de requins-

 
b Les tendances démographiques estimées sur trois générations pour chaque région ont été pondérées en fonction de la taille relative de chaque 

région ; deux sources de données atlantiques ont été utilisées pour générer deux tendances mondiales [1]. 
c Sur la base d'une recherche non exhaustive. 

Data Deficient

2015
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marteaux (S. lewini, S. mokarran, S. zygaena)25. Les données de débarquement pour 
S. lewini capturés dans les pêcheries artisanales et industrielles en Colombie indiquent 
que 99 % des prises correspondent à des individus immatures10. Mortalité élevée (62,9 
%26-91 %27) pour les animaux capturés accidentellement et relâchés1,26.  

• Souvent non déclaré ou sous-déclaré dans les statistiques de pêche.  

• Les données de l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture 
sur la production mondiale de captures (2011-2020) ont enregistré 1 359 tonnes de 
poids vif au niveau des espèces28. Toutefois, la grande majorité des captures de 
requins-marteaux sont déclarées dans des catégories agrégées29, avec la capture de 
plus de 75 000 tonnes de « requins-marteaux, etc. "nei" ("non compris ailleurs") » 
déclarée au cours de la même période 28. 

• Le commerce international de S. lewini rapporté par les Parties à la CITES 2017-2021 
comprenait principalement des ailerons (93 839 kg), des corps (36 672 kg) et de la 
viande (17 000 kg). L'espèce répondait à quatre des cinq critères permettant de relever 
des schémas de commerce remarquables dans le cadre du processus de sélection en 

vue de l'inclusion dans l'examen CITES du commerce important après la CoP19. d30. 

Comme la plupart des recherches sur les menaces pesant sur les espèces de chondrichtyens 
ne sont pas rapportées au niveau de l'espèce, S.lewini est susceptible d'être confronté à une 
série de menaces supplémentaires, y compris perte de l'habitat et dégradation31, pollution32et 
changement climatique33.  

 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 
 

L'espèce est circumglobale dans toutes les mers tropicales et tempérées chaudes, elle est très mobile et migratrice17. 
Il a été observé en train de migrer le long des marges continentales ainsi qu'entre les îles océaniques dans les eaux 
tropicales CMS/Sharks/MOS2/Doc.8.2.10/Annex 7. Seuls les mâles se déplacent à travers les bassins océaniques, 
tandis que les femelles se déplacent à l'échelle régionale et ont tendance à privilégier les côtes, les archipels ou des 
zones de reproduction spécifiques 34,35. Les adultes passent la plupart du temps au large, dans les eaux moyennes, 
et les femelles migrent vers les zones côtières pour se reproduire1. Les individus ont parcouru des distances 
maximales allant de 62936à 1 941 km37. Les individus sont connus pour afficher un niveau de fidélité au site dans 
certains domaines CMS/Sharks/MOS2/Doc.8.2.10. 

 

3. Protection et gestion existantes  
 

Actions de la CMS 

Mémorandum d’entente sur la conservation des requins migrateurs (MdE requins) 

• Vise à parvenir à un état de conservation favorable des requins migrateurs et de leur habitat en se fondant 
sur la meilleure information scientifique disponible et en tenant compte des caractéristiques socio-
économiques et autres valeurs de ces espèces pour les populations des États signataires.  

• Les signataires doivent s'efforcer de coopérer par l'intermédiaire de l'Organisation Régionale de Gestion des 
Pêches (ORGP), l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO), les Conventions 
pour les mers régionales (RSC) et les organisations liées à la pêche. 

• Inscrit à l'Annexe 1 du MdE en 2016 (CMS/Sharks/MOS2/Doc.8.2.8) 

Résolutions pertinentes de la CMS concernant S.lewini 

• 13.3 : Espèces de chondrichtyens (requins, raies, mantes et chimères) 

Autres instruments internationaux  

Il existe un certain nombre de mesures nationales et régionales de gestion de la pêche qui permettraient de réduire 
la pression de la pêche sur S.lewini. En plus des mesures décrites ci-dessous, il existe des dispositions en place pour 
répondre à la capture accidentelle, la collecte de données et la recherche qui ne sont pas décrites ici et qui peuvent 
être pertinentes pour S. lewini. 

 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) 

 
d Le processus d'examen du commerce significatif de la CITES est l' « examen des informations biologiques, commerciales et autres informations 

pertinentes sur les espèces de l'Annexe II soumises à des niveaux de commerce significatifs par rapport à la population de l'espèce, afin d'identifier 
les problèmes concernant la mise en œuvre de l'article IV, paragraphes 2 (a), 3 et 6 (a) de la Convention, et les solutions possibles » (glossaire de 
la CITES). Les cinq critères d'identification des tendances notables sont les suivants : espèces menacées ; forte augmentation (au niveau mondial) 
; forte augmentation par pays (Chine ; Indonésie ; Kenya ; Nicaragua ; Sri Lanka ; Yémen) ; volume élevé ; et volume élevé (menacé au niveau 
mondial). L'identification de tendances notables n'indique pas nécessairement une non-durabilité ou n'exclut pas l'inclusion de l'espèce dans 
l'examen du commerce significatif. 

https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/CMS_Sharks_MOS2_Doc_8_2_10_1.pdf
https://www.cms.int/atlantic-turtles/sites/default/files/document/CMS_Sharks_MOS2_Doc_8_2_10_1.pdf
https://www.cms.int/sharks/fr/
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_sharks-mos3_outcome3.4_rfmo-engagement_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_sharks-mos3_outcome3.4_rfmo-engagement_e.pdf
https://www.cms.int/sharks/fr/document/fao-technical-guidelines
https://www.cms.int/sharks/fr/node/8677
https://www.cms.int/sharks/fr/node/8677
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/CMS_Sharks_MOS2_Doc_8_2_8_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_res.13.3_chondrichthyan-species_e.pdf
https://cites.org/fra/resources/terms/glossary.php
https://cites.org/fra/resources/terms/glossary.php
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• Annexe I. Espèce hautement migratoire : (1982) liste des familles de Sphyrnidae 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction  

• Annexe II (2013) pour Sphyrna lewini 

• Liste de la famille Sphyrnidae de l'Annexe II (2023) 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 

• Plan d'action international pour la conservation et la gestion des requins 1999 : instrument volontaire couvrant 
la conservation, la gestion et les rapports en ce qui concerne les pêcheries de requins. 

Règlement de l'Union européenne sur le commerce des espèces sauvages 

• Annexe B (2013) pour Sphyrna lewini 

Convention pour la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée et ses protocoles (Convention 
de Barcelone) 

• Annexe II 

Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) : 

Sphyrna lewini est incluse dans une résolution spécifique à la famille dans le cadre de la CICTA et en tant 
qu'espèce clé dans le cadre de la WCPFC ; d'autres ORGP ont des dispositions génériques pour les requins non 
clés (y compris des interdictions et des restrictions sur la rétention et l'enlèvement des nageoires), qui peuvent 
s'appliquer à S.lewini. 

• Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA)  
o Recommandation 10-08 : (2010) sur les requins-marteaux (famille des Sphyrnidae) capturés en 

association avec les pêcheries gérées par la CICTA, qui interdit la détention à bord, le 
transbordement, le débarquement, le stockage, la vente ou la mise en vente de toute partie ou 
carcasse entière de requin-marteau (à l'exception de Sphyrna tiburo), et qui exempte ceux capturés 
par les parties contractantes côtières en développement et les parties non contractantes coopérantes 

pour la consommation locale.e  
o Recommandation 04-10 : (2005) concernant la conservation des requins capturés en association 

avec les pêcheries gérées par la CICTA. 

o Recommandation 18-06 : (2019) sur l'amélioration de l'examen de l'application des mesures de 

conservation et de gestion concernant les requins capturés en association avec les pêcheries de 

l'ICCAT 

• Commission des pêches du Pacifique occidental et central (WCPFC)  
o Espèces clés de requins : (2010) qui comprend les espèces du plan de recherche sur les requins 

de la WCPFC 
o Mesure de conservation et de gestion 2022-04 : (2022) pour les requins 

• Commission pour la conservation du thon rouge du Sud (CCSBT)  
o Résolution (2021) pour aligner les mesures de la CCSBT relatives aux espèces écologiquement 

proches sur celles des autres ORGP thonières 

• Commission interaméricaine du thon tropical (CITT) 

o Résolution C-05-03 : (2005) sur la conservation des requins capturés dans le cadre de la pêche dans 

l'océan Pacifique oriental 

o Résolution C-16-04 : (2016) amendement à la résolution C-05-03 

o Résolution C-16-05 : (2016) sur la gestion des espèces de requins 

• Commission des thons de l'Océan Indien (CTOI)  

o Résolution 13/06: (2013) sur le cadre scientifique et de gestion pour la conservation des espèces de 

requins capturées en association avec les pêcheries gérées par la CTOI. 

o Résolution 17/05: (2017) sur la conservation des requins capturés en association avec les pêcheries 

gérées par la CTOI.  

4. Déclaration finale  

S. lewini a été catégorisé comme étant en danger critique dans l'évaluation mondiale de la Liste rouge de l'UICN en 
2018, et comme étant en danger dans plusieurs évaluations nationales. Exacerbée par les caractéristiques de son 
cycle biologique qui la rendent intrinsèquement vulnérable à la surexploitation, l'espèce est principalement menacée 
par les captures ciblées et accidentelles. Bien qu'il y ait quelques signes de stabilisation des populations dans le nord-
ouest de l'Atlantique et dans le golfe du Mexique, l'espèce a subi d'importantes réductions des stocks dans l'ensemble 
de son aire de répartition et est donc en diminution à l'échelle mondiale (>80 % au cours des trois dernières 
générations). Dans le cadre de la CMS, le requin-marteau halicorne est inscrit à l'Annexe II de la CMS, à l'Annexe 1 
du MdE requins et est couvert par la Résolution 13.3 sur les espèces de Chondrichtyens, ainsi que par des mesures 
de gestion régionales. L'évaluation de la Liste rouge de l'UICN pour cette espèce a recommandé l'interdiction de la 

 
e Pour autant qu'ils communiquent des données annuelles conformément aux procédures de notification (Rec. 10-08). 

https://www.un.org/depts/los/convention_agreements/texts/unclos/unclos_e.pdf
https://www.fao.org/3/x3170e/x3170e.pdf
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/31970/bcp2019_web_eng.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2010-08-e.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2004-10-e.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2018-06-e.pdf
https://www.wcpfc.int/doc/sc11-eb-wp-01/shark-research-plan-2016-2020-2015
https://www.wcpfc.int/doc/sc11-eb-wp-01/shark-research-plan-2016-2020-2015
https://cmm.wcpfc.int/measure/cmm-2022-04
https://www.ccsbt.org/sites/default/files/userfiles/file/docs_english/operational_resolutions/Resolution_ERS_Alignment.pdf
https://www.bmis-bycatch.org/rfmos/inter-american-tropical-tuna-commission
https://www.iattc.org/GetAttachment/92e97e61-eb12-40e1-aa62-291eb7f69b82/C-05-03-Active_Sharks.pdf
https://www.iattc.org/GetAttachment/b6e976ec-5e8a-480f-847b-44aa42523ceb/C-16-04-Active_Amendment-to-C-05-03-Sharks.pdf
https://www.iattc.org/GetAttachment/ab97fba4-bc24-4d67-9552-43294fc679f9/C-16-05-Active_Management-of-sharks-species.pdf
https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1306-sur-un-cadre-scientifique-et-de-gestion-pour-la-conservation-des-requins
https://iotc.org/fr/mcg/r%C3%A9solution-1705-%E2%80%A8sur-la-conservation-des-requins-captur%C3%A9s-en-association-avec-des-p%C3%AAcheries
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rétention et du débarquement de tous les requins-marteaux festonnés « tant que la population mondiale est classée 
comme étant en danger critique d'extinction ou en danger d'extinction ». 

 

Compte tenu de son statut « en danger critique », du déclin continu de sa population et de la menace permanente de 
la surexploitation, S.lewini semble répondre aux critères de l'Annexe I de la CMS. Une telle mesure nécessiterait un 
examen approfondi du contexte général, y compris des risques et des avantages pour la conservation, ainsi qu'une 
cohérence avec les mesures existantes dans le cadre d'organismes nationaux, régionaux et internationaux (par 
exemple, les ORGP). L'espèce bénéficierait d'une coopération internationale continue dans le cadre de son inscription 
à l'Annexe II, par l'intermédiaire du MdE requins. 

 

5. Références 
 

[1]  C. L. Rigby, N. K. Dulvy, R. Barreto, J. Carlson, D. Fernando, S. Fordham, et al. Sphyrna lewini. The IUCN Red List of Threatened Species 

2019: e.T39385A2918526. [Internet]. Liste rouge des espèces menacées de l'UICN [consulté le 31 mars 2023]. Disponible sur : 

https://www.iucnredlist.org/en 

[2]  F. Ferretti, R. H. L. Walls, A. Soldo, J. K. Baum, S. C. Clarke, A. Domingo, et al. Sphyrna lewini (Europe assessment). The IUCN Red List of 

Threatened Species 2015: e.T39385A48929458. [Internet]. [consulté le 31 mars 2023]. Disponible sur : 

https://www.iucnredlist.org/species/39385/48929458 

[3]  Threatened species scientific committee. Sphyrna lewini (scalloped hammerhead) Listing Advice. Australia: Threatened species scientific 

committee. Established under the Environment Protection and Biodiversity Conservation Act 1999; 2018.  

[4]  MMA ICMBio. Lista Oficial das Espécies Brasileiras Ameaçadas de Extinção. Ministério Do Meio Ambiente Instituto Chico Mendes De 

Conservação Da Biodiversidade; 2014.  

[5]  Ministerio de Medio Ambiente y Recursos Naturales de la Republica Dominicana. Lista de Especies en Peligro de Extinction, Amenazadas o 

Protegidas de la Republica Dominicana (Lista Roja) [Internet]. 2011 [cited 2023 Apr 26]. Disponible sur : 

http://www.grupojaragua.org.do/documents/Lista_rojaRD.pdf 

[6]  G. M. Ralph, E. Stump, C. Linardich, R. W. Bullock, K. E. Carpenter, D. J. Allen, et al. UAE National Red List of Marine Species: Reef-

building corals, cartilaginous fishes and select bony fishes [Internet]. Ministry of Climate Change and Environment, Dubai, United Arab 

Emirates; 2019 [cited 2023 Mar 31]. Disponible sur : https://www.nationalredlist.org/publication/uae-national-red-list-marine-species-reef-

building-corals-cartilaginous-fishes-and 

[7]  UICN France, MNHN. La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre Requins, raies et chimères de France métropolitaine. 

Paris,  France; 2013.  

[8]  C. Rondinini, A. Battistoni, V. Peronace, C. Teofili. Lista Rossa IUCN dei Vertebrati Italiani. Rome, Italy: Comitato Italiano IUCN e Ministero 

dell’Ambiente e della Tutela del Territorio e del Mare; 2013.  

[9]  Chasqui V, Polanco A, Acero A, Mejía-Falla PA, Navia A, Zapata LA. Libro rojo de peces marinos de Colombia.Instituto de Investigaciones 

Marinas y CosterasInvemar, Ministerio de Ambiente y Desarrollo Sos-tenible. Serie de Publicaciones Generales de INVE-MAR # 93. Santa 

Marta, Colombia; 2017 p. 552.  

[10]  Zapata, L. A. S, Bessudo, S, Teillaud, A, Navia, P. A, Mejía-Falla, M.C., Diazgranados, A, et al. Sphyrna lewini. In: Chasqui, V, A. Polanco F, 

A. Acero. P, P. A. Mejia-Falla, A. Navia, L. A. Zapata, et al., editors. Libro rojo de peces marinos de Colombia. Santa Marta, Colombia: 

Instituto de Investigaciones Marinas y Costeras Invemar, Ministerio de ambiente y Desarrollo Sostenible; 2017. p. 135–40. (Serie de 

Publicaciones Generales de INVEMAR).  

[11]  Dulvy NK, Simpfendorfer CA, Davidson LNK, Fordham SV, Bräutigam A, Sant G, et al. Challenges and Priorities in Shark and Ray 

Conservation. Current Biology. 2017;27:R565–72.  

[12]  White WT, Bartron C, Potter IC. Catch composition and reproductive biology of Sphyrna lewini (Griffith & Smith) (Carcharhiniformes, 

Sphyrnidae) in Indonesian waters. Journal of Fish Biology. 2008;72:1675–89.  

[13]  Harry, A. V. Life histories of commercially important tropical sharks from the Great Barrier Reef World Heritage Area [Internet]. James Cook 

University; 2011 [cited 2023 Apr 26]. Disponible sur : http://eprints.jcu.edu.au/20775 

[14]  Cortés, E, Domingo, A., Miller, P, Forselledo, R, Mas, F, Arocha, F, et al. Expanded Ecological Risk Assessment of pelagic sharks caught in 

Atlantic pelagic longline fisheries. ICCAT. 2012;71:2637–88.  

[15]  Ebert, D.A, Fowler, S, Compagno, L. Sharks of the World. A Fully Illustrated Guide. Plymouth, United Kingdom: Wild Nature Press; 2013.  

[16]  Drew M, White WT, Dharmadi, Harry AV, Huveneers C. Age, growth and maturity of the pelagic thresher Alopias pelagicus and the 

scalloped hammerhead Sphyrna lewini. Journal of Fish Biology. 2015;86:333–54.  

[17]  Compagno LJV. FAO species catalogue. Vol. 4. Sharks of the world. Un catalogue annoté et illustré des espèces de requins connues à ce 

jour. Rome, Italy: FAO; 1984.  

[18]  Cortés E, Arocha F, Beerkircher L, Carvalho F, Domingo A, Heupel M, et al. Ecological risk assessment of pelagic sharks caught in Atlantic 

pelagic longline fisheries. Aquatic Living Resourcees. 2010;23:25–34.  

[19]  Hearn, A, Ketchum, J, Klimley, A. P, Espinoza, E, Penaherrera, C. Hotspots within hotspots? Hammerhead shark movements around Wolf 

Island, Galapagos Marine Reserve | SpringerLink. Marine Biology. 2010;157:1899–915.  

[20]  CITES CoP15 Prop. 15. Sphyrna lewini. Consideration of proposals for amendment of Appendices I and II [Internet]. 2010 [cited 2023 Apr 

26]. Disponible sur : https://cites.org/sites/default/files/eng/cop/15/prop/E-15-Prop-15.pdf 

[21]  Cardeñosa D, Shea SK, Zhang H, Fischer GA, Simpfendorfer CA, Chapman DD. Two thirds of species in a global shark fin trade hub are 

threatened with extinction: Conservation potential of international trade regulations for coastal sharks. Conservation Letters [Internet]. 2022 

[consulté le 7 juin 2023];15. Disponible sur : https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1111/conl.12910 

[22]  Almerón-Souza F, Sperb C, Castilho CL, Figueiredo PICC, Gonçalves LT, Machado R, et al. Molecular Identification of Shark Meat From 

Local Markets in Southern Brazil Based on DNA Barcoding: Evidence for Mislabeling and Trade of Endangered Species. Frontiers in 

Genetics [Internet]. 2018 [consulté le 26 avril 2023];9. Disponible sur : https://www.frontiersin.org/articles/10.3389/fgene.2018.00138 

[23]  Tyabji Z, Jabado RW, Sutaria D. Utilization and trade of sharks and rays in the Andaman Islands, India. Marine Policy. 2022;146:105295.  

[24]  Dent. F, Clarke. S. State of the global market for shark products [Internet]. Rome, Italy: FAO; 2015 [consulté le 3 avril 2023]. Report No.: 

590. Disponible sur : https://www.proquest.com/openview/3b5c990099f5140bc44e63e7e691e271/1?pq-origsite=gscholar&cbl=237320 

[25]  Zeeberg J, Corten A, de Graaf E. Bycatch and release of pelagic megafauna in industrial trawler fisheries off Northwest Africa. Fisheries 

Research. 2006;78:186–95.  

[26]  Gulak S, de Ron Santiago A, Carlson J. Hooking mortality of scalloped hammerhead Sphyrna lewini and great hammerhead Sphyrna 

mokarran sharks caught on bottom longlines. African Journal of Marine Science. 2015;37:267–73.  



 

48 

[27]  Morgan A, Burgess GH. At-Vessel Fishing Mortality for Six Species of Sharks Caught in the Northwest Atlantic and Gulf of Mexico. GCR 

[Internet]. 2007 [onsulté le 13 juin 2023];19. Disponible sur : http://aquila.usm.edu/gcr/vol19/iss2/15 

[28]  FAO. Statistical Query Panel - Global capture production. In: FAO Fisheries and Aquaculture Division [online] [Internet]. Rome, Italy; 2023 

[Consulté le 2 avril 2023]. Disponible sur : https://www.fao.org/fishery/statistics-query/en/capture 

[29]  CITES CoP19 Prop. 38. Sphyrnidae. Consideration of proposals for amendment of appendices I and II [Internet]. 2022 [consulté le 26 avril 

2023]. Disponible sur : https://cites.org/sites/default/files/documents/E-CoP19-Prop-38.pdf 

[30]  CITES AC32 Doc. 14.2. Review of Significant Trade in specimens of Appendix-II species. Selection of new species/country combinations for 

review following CoP19 [Internet]. [consulté le 27 avril 2023]. Disponible sur : https://cites.org/sites/default/files/documents/E-AC32-14-02.pdf 

[31]  Jabado RW, Kyne PM, Pollom RA, Ebert DA, Simpfendorfer CA, Ralph GM, et al. Troubled waters: Threats and extinction risk of the sharks, 

rays and chimaeras of the Arabian Sea and adjacent waters. Fish and Fisheries. 2018;19:1043–62.  

[32]  Consales, G, Marsili, L. Assessment of the conservation status of Chondrichthyans: underestimation of the pollution threat. The European 

Zoological Journal. 2021;88:165–80.  

[33]  Chin A, Kyne PM, Walker TI, McAULEY RB. An integrated risk assessment for climate change: analysing the vulnerability of sharks and rays 

on Australia’s Great Barrier Reef. Global Change Biology. 2010;16:1936–53.  

[34]  Duncan KM, Martin AP, Bowen BW, De Couet HG. Global phylogeography of the scalloped hammerhead shark (Sphyrna lewini). Molecular 

Ecology. 2006;15:2239–51.  

[35]  Daly-Engel TS, Seraphin KD, Holland KN, Coffey JP, Nance HA, Toonen RJ, et al. Global Phylogeography with Mixed-Marker Analysis 

Reveals Male-Mediated Dispersal in the Endangered Scalloped Hammerhead Shark (Sphyrna lewini). PLOS ONE. 2012;7:e29986.  

[36]  Diemer KM, Mann BQ, Hussey NE. Distribution and movement of scalloped hammerhead Sphryna lewini and smooth hammerhead Sphyrna 

zygaena sharks along the east coast of southern Africa. African Journal of Marine Science. 2011;33:229–38.  

[37]  Bessudo S, Soler GA, Klimley AP, Ketchum JT, Hearn A, Arauz R. Residency of the scalloped hammerhead shark (Sphyrna lewini) at 

Malpelo Island and evidence of migration to other islands in the Eastern Tropical Pacific. Environ Biol Fish. 2011;91:165–76.  

 

 

  



 

49 

 
1. État de conservation et menaces  

 

Critères d'inscription à l'Annexe I  

L'article III, paragraphe 2, de la Convention dispose que « Une espèce migratrice peut figurer à l'Annexe I à condition 
qu'il soit établi sur la base de données probantes, notamment des meilleures données scientifiques disponibles, que 
cette espèce est en danger ». Faisant suite à la Résolution 13.7, le terme « en danger » est interprété comme « 
faisant face à un risque très élevé d'extinction à l'état sauvage dans un avenir proche ».  

 

Le paragraphe 1 de l'article IV énonce que : « L'Annexe II énumère des espèces migratrices dont l'état de conservation 
est défavorable et qui nécessitent la conclusion d'accords internationaux pour leur conservation et leur gestion, ainsi 
que celles dont l'état de conservation bénéficierait d'une manière significative de la coopération internationale qui 
résulterait d'un accord international.» En outre, le paragraphe 2 note que « Lorsque les circonstances le justifient, 
une espèce migratrice peut figurer à la fois à l'Annexe I et à l'Annexe II. » 

Résumé de l'état de conservation   

Évaluation de 
l'UICN 

Statut sur la Liste rouge de l'UICN (niveau mondial)1a 

 

 
a Non évalué = taxon qui n'a pas encore été évalué par rapport aux critères. Les catégories et les critères de l'UICN ont évolué au fil du temps, de 

sorte que les changements dans la catégorisation d'une espèce peuvent refléter des changements dans les critères, plutôt que de véritables 
changements dans l'état de conservation. Les critères actuels, version 3.1, ont été publiés en 2001.  

Not Evaluated (2006)
Critically Endangered

(2008, 2010, 2014, 2018)

 Anguilla anguilla (anguille d'Europe) 

Annexe II (2015) 

 

Évaluation de l'UICN (2018) 

En danger critique / en baisse 
 

Carte de base : United Nations Geospatial, 2023 
Données sur l'aire de répartition : Anguillid Eel Specialist Group (AESG) 2020. Anguilla 
anguilla. La Liste rouge des espèces menacées de l'UICN. v. 2022-2. 
Image : Adobe Stock #196257615 
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Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Europe)2  

 
Statut sur la Liste rouge de l'UICN (Afrique du Nord)3 

 
 

Tendance de la 
population selon 
l'UICN  

En baisse (2018) (niveau mondial)1 

En baisse (2008) (Europe)2 

En baisse (2007) (Afrique du Nord)3 

Informations clés 
de la Liste rouge 
de l'UICN 

• Taille de la population mondiale inconnue en raison de données limitées et 
géographiquement inégales. 

• La répartition continentale à travers l'Europe et l'Afrique du Nord est de plus de 90 000 
km2. 

• Les données disponibles pour chaque stade de vie (larves de leptocéphales, civelles, 
anguilles jaunes, anguilles argentées) confirment un déclin constant et généralisé du 
recrutement et de l'abondance. 

• L'efficacité des mesures de gestion actuelles, y compris les plans de gestion de l'anguille 
(PGA ; pour les États membres de l'Union européenne uniquement), continue de susciter 
des inquiétudes. 

Informations 
complémentaires 
ou équivalentes 
sur l'état de 
conservation  

Évaluations de la Liste rouge nationaleb : 

• Europe : Danemark : En danger critique (2009), France : En danger critique (2019), 
Allemagne : Hautement menacé (2013), Irlande : En danger critique (2011), Norvège : En 
danger (2021), Suède : En danger critique (2010). 

Évaluations de la Liste rouge nationale : 

• Mer Baltique : en danger critique (2007), Belgique du Nord : en danger critique (2013). 

Le dernier rapport du Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) sur l'anguille 
d'Europe indique que la situation de l'espèce reste critique et que le recrutement de civelles 
est extrêmement faible (0,5 % en mer du Nord et 9,7 % ailleurs en Europe pour 2022, par 
rapport aux niveaux de 1960-1979)4. 

Vulnérabilité 
biologique  

Rendement reproductif : A. anguilla est semelpare (elle ne se reproduit qu'une seule fois à 
la fin de sa vie) et présente une catadromie facultative (elle migre de l'eau douce vers la mer 
pour frayer ; cependant, certains individus n'atteignent jamais l'eau douce et vivent dans les 
eaux marines pendant toute la durée de leur cycle de vie)1, 5.  

• La durée de la génération est estimée à 13 ans, bien que les méthodes permettant de 
vieillir les anguilles avec précision soient très variables et fassent l'objet de débats1. 

• Les estimations de l'âge auquel les anguilles entreprennent la migration de reproduction 
varient ; 2-15 et 2-30 ans pour les mâles et les femelles, respectivement6. L'âge de la 
migration dépend fortement de facteurs environnementaux, notamment de la disponibilité 
de nourriture, des obstacles à la migration et du taux de croissance1.  

• Le frai a lieu dans une zone de 2 000 km de la mer des Sargasses7 entre la fin de l'hiver 
et le début du printemps8, 9. 

A.anguilla est une espèce panmictique (issue d'un seul stock de reproducteurs s'accouplant 
de manière aléatoire) et nécessite donc une approche internationale de la gestion de la 
conservation, car la surexploitation dans une zone aura une incidence négative sur le 
recrutement du stock global10, 11.  

Étendue de l'habitat : le cycle de vie catadrome de l'espèce et l'utilisation d'habitats marins, 
saumâtres et d'eau douce12 rendent l'anguille d'Europe particulièrement vulnérable au 
développement anthropogénique et au changement climatique (voir la section : 2. 
Comportement migratoire). 

Résumé des menaces  

Menaces actuelles 
et futures 

• Surexploitation : Les prélèvements pour l'élevage d'anguilles vivantes et la 
consommation de viande, principalement motivée par la demande de l'Asie de l'Est, ont 

 
b Liste non exhaustive basée sur une combinaison de l'évaluation de la Liste rouge de l'UICN et de celles identifiées par des recherches 

supplémentaires sur Internet. 

Critically Endangered (2008)

Endangered (2007)
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lieu tout au long des étapes continentales de la vie des anguilles européennes13. Des 
prélèvements illégaux et un commerce illégal à grande échelle de A.anguilla ont lieu 
chaque année dans toute l'aire de répartition de l'espèce, et le volume du commerce 
semble dépasser celui des anguilles légalement commercialisées en Europe1, 4, 15. 

• Perte, dégradation et fragmentation de l'habitat : les barrages, les turbines et les 
pompes hydroélectriques constituent un obstacle à la migration et entraînent une mortalité 
plus élevée le long de la route migratoire1, 16.  

• Pollution et parasites : les polluants peuvent perturber la physiologie des anguilles et 
peuvent réduire le succès de la reproduction et limiter la capacité des anguilles à migrer 
avec succès17, 18. 

• Changement climatique : l'incidence sur l'espèce n'est pas entièrement comprise, mais 
peut affecter l'abondance en modifiant les conditions et les circulations océaniques dont 
dépendent les larves lors de leur migration de la zone de frai vers les eaux continentales4. 

• La prédation pendant la longue migration de l'espèce est une cause fréquente de mortalité 
naturelle1, 8. 

La gravité et l'incidence de ces menaces varient considérablement dans l'aire de répartition de 
l'espèce et la synergie entre ces menaces multiples nécessite des recherches 
supplémentaires1,19. 

 

2. Comportement migratoire et mouvements transfrontaliers 
 

Entreprend la migration la plus longue et la plus complexe de toutes les espèces d'anguillidés20. Le frai aurait lieu 
dans les eaux marines de la mer des Sargasses7 et les larves leptocéphales migrent vers les eaux continentales 
d'Europe et d'Afrique du Nord où elles deviennent des civelles1, 21. Les anguilles jaunes vivent dans les eaux douces, 
saumâtres et côtières pendant la majeure partie de leur vie et se transforment en anguilles argentées pour migrer 
entre 5000 et 10 000 km vers les frayères marines afin de se reproduire et de mourir par la suite5, 8. La durée moyenne 
de la migration des eaux continentales vers la zone de frai marine est de deux ans22. L'espèce est rarement observée 
en eau libre et les recherches sur la phase marine de son cycle de vie sont limitées1. La migration longue et complexe 
nécessite d'importantes réserves d'énergie19, et l'utilisation par l'espèce d'habitats à salinité variable tout au long de 
son cycle de vie la rend particulièrement vulnérable aux barrières migratoires, notamment aux turbines et pompes 
hydroélectriques, aux systèmes de gestion de l'eau et aux barrages23. 

 

3. Protection et gestion existantes  
 

Actions de la CMS 

Action concertée 12.1 sur l'anguille d'Europe adoptée à la COP12 (2017): 

• L'objectif est de renforcer la coopération entre les États de l'aire de répartition par l'intermédiaire d'ateliers 
politiques, de recenser les lacunes en matière de conservation et de données, de s'engager avec toutes les 
parties prenantes concernées, de développer des actions spécifiques à l'espèce qui complètent la CITES et 
l'UICN et de fournir un modèle de gestion pour d'autres espèces d'anguillidés. 

• Trois réunions des États de l'aire de répartition de l'anguille d'Europe ont été convoquées (2016, 2018, 2019) ; 
ces réunions ont reconnu le besoin urgent d'une coopération internationale pour relever les défis de la 
conservation et renforcer les actions en faveur de l'espèce. 

• Lors de la troisième réunion des États de l'aire de répartition, un Plan d'action pour l'anguille d'Europe a été 
proposé et un projet a été présenté à la COP13 de la CMS. 

L'action concertée 12.1 a été considérée comme achevée lors de la COP13. Cependant, d'autres travaux sur l'anguille 
d'Europe ont été proposés : Décisions 13.76-13.79 de la CMS sur l'anguille d'Europe adoptées lors de la COP13 
; la décision 13.79 charge le Secrétariat de la CMS, entre autres, de « élaborer un projet de Plan d'action pour 
l'anguille d'Europe (Anguilla anguilla), en suivant les orientations fournies par les États Parties de l'aire de répartition 
». Ce travail est toujours en cours.    

Autres instruments internationaux  

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction : 

• Annexe II : 2009. 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_ca.12.1_european-eel_e.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_eels3_meeting-report_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop13_doc.26.2.9_european-eel_e.pdf
https://www.cms.int/fr/page/decisions-1376-%C3%A0-1379-anguille-deurope
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• L'anguille d'Europe présente en Algérie, au Maroc et en Tunisie est incluse dans le processusc d'examen du 
commerce important de la CITES (sélectionné après la COP17 de la CITES). 

• Quotas d'exportation zéro pour tous les stades de vie en place jusqu'en 2023 pour tous les États membres de 

l'UE et pour les civelles d'Algérie, du Maroc et de Tunisie ; quotas supplémentaires en place pour l'Algérie : 8 
000 kg d'adultes ; le Maroc : 5 500 kg d'adultes et 500 000 kg d'adultes élevés en aquaculture sur la base d'une 
récolte de 2 t de civelles ; la Tunisie : 90 000 kg toutes exportations limitées aux spécimens de plus de 30 cm 

de long et 100 000 kg de spécimens vivants ou congelés capturés dans la natured. 

• Dans le cadre du processus de sélection en vue de son inclusion dans l'examen CITES du commerce important 
après la COP19, l'espèce répondait à deux des cinq critères permettant relever des schémas de commerce 
international remarquables - espèce en danger et volume élevé (menacée au niveau mondial). Commerce 
mondial CITES d'A. anguilla pour la période 2017-2021 se compose principalement de prises vivantes (1 596 
400 kg) et de viande (229 351 kg) provenant de sources sauvages et d'élevage14. 

 

Règlement de l'UE sur le commerce des espèces sauvages 

• Annexe B : 2009. 

• Interdiction d'importation pour les animaux sauvages et d'élevage A.anguilla pour tous les États européens 
de l'aire de répartition empêche les pays de délivrer des permis d'importation pour l'espèce.  

Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) :  

Le CIEM a indiqué que l'état de conservation de l'espèce restait critique et a conseillé de ne pas effectuer de 
captures dans tous les habitats d'ici à 2023 (tant pour la pêche récréative que commerciale, y compris les captures 
de civelles destinées au repeuplement et à l'aquaculture) en appliquant l'approche de précaution4. L'avis 
complémentaire du CIEM pour 2023 prévoyait que toutes les mortalités anthropiques non liées à la pêche devaient 
être nulles et que la quantité et la qualité des habitats des anguilles devaient être rétablies, y compris la restauration 
de la connectivité4.  

 Règlement du Conseil (CE) n° 1100/2007: 

• Objectif : réduire la pression anthropique sur l'espèce en supprimant les barrières migratoires, en 
reconstituant les stocks et en améliorant la gestion de la pêche1, 24. 

• Des plans de gestion de l'anguille (PGA) ont été élaborés dans les États membres de l'UE. 

Directives-cadres de l'UE sur l'eau et sur la stratégie pour le milieu marin (MSFD) : 

• Vise à améliorer les conditions environnementales continentales et peut améliorer le succès de la 
reproduction dans l'ensemble de la population4. 

Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) : 

• Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) : plan de gestion pluriannuel pour l'anguille 
d'Europe en Méditerranée (recommandation CGPM/42/2018/1). 

 

4. Déclaration finale 

Les stocks d'A. anguilla ont été gravement réduits au cours des dernières décennies et il faudra des décennies pour 
les reconstituer. Les stocks d'A. anguilla continuent d'être menacés par une série de pressions anthropogéniques , 
notamment la surexploitation, la dégradation de l'habitat et les obstacles à la migration. L'espèce est particulièrement 
vulnérable à ces menaces en raison de la complexité et de la longueur de son parcours migratoire et de l'utilisation 
de plusieurs types d'habitats aquatiques tout au long de son cycle de vie facultativement catadrome. Il n'est pas 
évident de déterminer lesquelles de ces pressions sont les plus importantes et il a été noté que les actions de 
conservation futures devraient se concentrer sur les menaces multiples pour être efficaces. Il est également urgent 
de remédier au manque de données sur la taille des populations, leur répartition et leurs schémas migratoires. Le 
développement d'un Plan d'action de la CMS pour l'anguille d'Europe est actuellement en cours et indique la poursuite 
des efforts pour traiter l'état de conservation critique de l'espèce, qui peut être complété par d'autres actions. 

 

Compte tenu du statut d'espèce en danger critique d'extinction et du dernier avis du CIEM préconisant des captures 
nulles dans tous les habitats afin de réduire à zéro la mortalité anthropique non liée à la pêche et de restaurer l'habitat 
de l'anguille, l'A. anguilla semble remplir les critères d'inscription à l'Annexe I. Une telle mesure devrait faire l'objet 
d'un examen attentif du contexte général, y compris en ce qui concerne la cohérence avec les mesures existantes 
dans le cadre des organismes nationaux, régionaux et internationaux. En outre, compte tenu de l'élaboration en cours 

 
c  Le processus d'examen du commerce significatif de la CITES est l'«examen des informations biologiques, commerciales et autres informations 

pertinentes sur les espèces de l'Annexe II soumises à des niveaux de commerce importants par rapport à la population de l'espèce, afin d'identifier 
les problèmes concernant la mise en œuvre de l'Article IV, paragraphes 2 (a), 3 et 6 (a) de la Convention, et les solutions possibles » (glossaire de 
la CITES). Les cinq critères d'identification des tendances remarquables sont les suivants : espèces menacées ; forte augmentation (au niveau 
mondial) ; forte augmentation par pays ; volume élevé ; et volume élevé (menacé au niveau mondial). 
d Les quotas pour l'Algérie, le Maroc et la Tunisie sont basés sur les recommandations du comité permanent de la CITES. Lors de la 75e réunion 

du comité permanent de la CITES, le Groupe de spécialistes des anguillidés de l'UICN a reconnu la nécessité de produire des avis de commerce 
non préjudiciable officiels pour l'Algérie, le Maroc et la Tunisie afin de justifier les quotas d'exportation. 

https://ices-library.figshare.com/articles/report/European_eel_Anguilla_anguilla_throughout_its_natural_range/19772374
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32007R1100
https://cites.org/eng/resources/terms/glossary.php
https://cites.org/eng/resources/terms/glossary.php
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d'un Plan d'action pour l'anguille d'Europe dans le cadre de la CMS, la coopération internationale devrait se poursuivre 
dans le cadre de l'inscription actuelle à l'Annexe II de l'A. anguilla. 
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